	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
****************
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
***************

	REGION DU LITTORAL
****************
	LITTORAL REGION 
****************

	DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME
*****************
	SANAGA MARITIME DIVISION
**************

	PREFECTURE D’EDEA
*****************
	EDEA DIVISIONAL OFFICE
******************

















APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT 
N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 DU ____________
POUR L’EXECUTION  DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05) FORAGES
EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES DE NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA  DANS CERTAINES COMMUNES  DU DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, 
REGION DU LITTORAL









ADMINISTRATION BENEFICIAIRE: DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE DE LA SANAGA MARITIME

FINANCEMENT : BIP 
EXERCICE : 2019

IMPUTATION : 53 32 423 03 451415 2246 811














TABLE DES MATIERES



PIECE N°1 :		Avis d’Appel d’Offres (AAO)

PIECE N° 2 :          	Règlement General de l’Appel d’Offre (RGAO)

PIECE N°3 : 		Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 

PIECE N°4 : 		Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

PIECE N°5 : 		Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

PIECE N°6 : 		Cadre du Bordereau des Prix Unitaires

PIECE N°7 : 		Cadre du Devis Quantitatif et Estimatif

PIECE N°8 : 		Cadre du Sous-détail des Prix Unitaires

PIECE N°9 : 		Modèle du Marche

PIECE N10 : 		Autres Modèles de Pièces

PIECE N° 11 :         	Liste des Etablissements Bancaires et Organismes Financiers  autorisés à 
Fournir des cautions
			

























































PIECE N°1 :
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 DU ____________
Pour l’exécution  des travaux de construction de cinq (05)  forages
équipés de pompes a motricité humaine dans les localités de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA dans certaines Communes du Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral


Financement : Budget D’investissement Public (BIP)

Administration Bénéficiaire : Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritime


1. Objet de l’appel d’offres: 
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public exercice 2019, le Préfet de la Sanaga Maritime, Autorité contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour l’exécution des travaux de construction de cinq (05) forages équipés de Pompes à Motricité Humaine dans les localités de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS,MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA, de certaines Communes du Département de la Sanaga-Maritime, Région du Littoral.


2. Consistance des travaux
Les travaux  comprennent principalement   les opérations suivantes :
· Mobilisation
· Forage
· Equipement-Développement-pompage
· Superstructure
· Exhaure-pompe
· Formation et fourniture
· Mise sur pied d’un comité de gestion


3. Délai d’exécution
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois (03) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux ou à la date indiquée dans ledit ordre de service.


4. Allotissement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont  regroupés en un (01) lot unique comme ci-après définis.




	N°
	Département
	Commune
	Nom du lieu bénéficiaire
	Forage à PMH
	Montant en FCFA
	Imputation
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SANAGA MARITIME
	NGWEI
	NGWEI (NYEMECK)
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	EDEA II
	DIKOUS
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	POUMA
	MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	DIBAMBA
	MISSOLE I ET POUTNJOUMA
	02
	17 000 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	TOTAL
	05
	42 500 000
	




5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de quarante-deux millions (42 500 000) FCFA.

6.Participation et origine 
 La participation au présent Appel d’Offres est réservée aux entreprises de droit camerounais ayant les capacités administratives, techniques et financières. La participation des entreprises sous forme de groupement  ou sous-traitance est admise conformément à la règlementation en vigueur.

7. Financement :
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP), exercice 2019 pour une  prévision budgétaire de  quarante-deux millions (42 500 000) FCFA sur la ligne d’imputation budgétaire 53 32 423 03 451415 2246 811

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de 1er ordre agréée  par le Ministère chargé des finances d’un montant égal à 2%du coût prévisionnel du marché soit huit cents cinquante mille (850 000) FCFA valable pendant 120 jours au-delà de la date initiale de validité des offres.

9- Consultation du dossier d’appel d’offre	
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté dès publication du présent avis, aux heures ouvrables à la préfecture d’Edéa.

10- Acquisition du dossier d’appel d’offres
Le dossier d’appel d’offres  peut être obtenu aux heures ouvrables à la Préfecture d’Edéa, dès publication du présent avis contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) Francs FCFA payable à la Recette des finances d’Edéa.
11- Remise des offres
 Le soumissionnaire doit produire son Offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies. Chaque Offre doit être rédigée en français ou en anglais, et présentée  en un pli unique  contenant trois sous-plis (un pour le volume administratif, un pour les volumes techniques et un pour les volumes financiers), qui doivent contenir eux-mêmes chacun, deux sous-paquets, soit un pour l’original et un pour les copies. Les sous-plis et les sous-paquets doivent être fermés et scellés, avec  la composition et les mentions tel indiquées dans RGAO. Le pli unique doit être fermé, scellé et porter uniquement la mention suivante :

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 DU ____________
Pour l’exécution  des travaux de construction de cinq (05)  forages
équipés de pompes a motricité humaine dans les localités de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA dans certaines Communes du Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral

‘A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT’

Sous peine de rejet les offres doivent parvenir au plus tard le ____________ à 11 heures précises.

12. Recevabilité des offres

1) Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement  produites en originaux ou en copies certifiées conformes par les services émetteurs à la loi ou la réglementation. 
2) Ces pièces devront obligatoirement  dater de moins de trois (03) mois précédant  la date de dépôt des offres ou avoir établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
3) Toute offre non conforme aux  spécifications du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable.

13. Ouverture des plis (lieu, date, heure, principe)
1) L’ouverture  des Offres (plis, sous-plis et sous-paquets) s’effectuera en un (01) temps, à la salle de conférence de la préfecture d’Edéa (Plateau Administratif).le______________ à 12 heures à la salle de conférence de la préfecture d’Edéa, heure locale, par la Commission départemental de Passation des Marchés de la Sanaga Maritime, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés.
2) La lecture des éventuels rabais indiqués dans l’article 25.3 du RGAO est obligatoire, dans les mêmes formes que celle de la soumission financière et de tous les éléments cités.
3) Une copie complète et intègre  de chaque Offre doit être remise à l’Autorité Contractante,  à la diligence du Président de la Commission Départemental de Passation  des marchés aussitôt après l’ouverture des offres, ou dans les plus brefs délais possibles,  et au plus tard dans les mêmes délais que ceux de leur transmission à la sous-commission  d’analyse, avec une copie du PV de cette session d’ouverture.

14. Critères d’évaluation
Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels

1) Les critères éliminatoires
Il s’agit notamment :
· Absence de la caution de soumission
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée
· Non-conformité au modèle de soumission
· Absence d’un sous-pli ou sous paquet
· Absence ou non-conformité d’une piece administrative après un délai de 48 h après ouverture des plis
· Absence d’un Prix Unitaire quantifié
· Absence de la déclaration sur l’honneur de non-abandon de chantier

2) Les critères essentiels :
1. Présentation générale de l’offre 
2. Références de l’entreprise 
3. Capacités techniques (Moyens humains et matériels) 
4. Méthodologie d’exécution et plan de travail 
5. Capacité financière

3) Qualification technique :
La qualification technique s’obtiendra après satisfaction de 75% des critères essentiels sus-listé (voir grille d’évaluation Chaque critère sera validé après satisfaction de :
· 75 % de ou des sous critères B
· 80 %  de ou des sous critères pour les critères B 
· 100 % de ou des sous critères de A
NB : Chaque sous critères A1 et A2 sera validé après 100 % sous sous critères 

15. Attribution 
Au terme des différentes délibérations,l’attribution se fera au soumissionnaire ayant présenté l’offre conforme, administrativement, techniquement, et financièrement et évaluée la moins disante. 

16.  validité des offres 
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de trois (03) moisà compter de la date limite pour la réception des offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la préfecture d’Edéa, dès publication du présent avis.

18. Lutte anti-corruption
Pour toute tentative ou acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants : 673 205 725 ; 699 370 748

							EDEA, le …………………………...

									LE PREFET DE LA SANAGA MARITIME
                                                                                      (Autorité Contractante)

	
 (
COPIE: 
DDMAP/SM
DDEE/SM
ARMP
PRESIDENT CDPM
AFFICHAGE
PRESSES
CHRONO/ARCVHIVES
)
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 OF  ____________
THE CONSTRUCTION OF FIVE (05) BOREHOLES EQUIPPED WITH A PUMP WITH HUMAN MOBILITY AT NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOBAKO CHEFFERIE, MISSOLE I AND POUTNJOUMA AT CERTAINS SUBDIVISIONS, SANAGA MARITIME 
DIVISION, LITTORAL REGION
 

FINANCING	: PUBLIC INVESTMENT BUDGET (PIB)

PROJECT OWNER	: SANAGA MARIIME DIVISIONAL DELEGATE OF WATER RESSOURCES AND ENERGY

1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the execution of the Public Investment Budget financial year 2019, the Senior Divisional officer, Contracting Authority hereby launches an open National Invitation to tender or the construction of five (05) boreholes equipped with a pump with human mobility at NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOBAKO CHEFFERIE, MISSOLE I AND POUTNJOUMA at certain Council, Sanaga Maritime Division, Littoral Region.

2. Nature of works
The works subject of this contract includes: 
- Mobilisation
- Boring
- Equipment-Development-Pumping
- Super structure
- Water exhaustion through pumping
- Training and furniture
- Management comity

3. Execution deadline. The maximum execution deadline provided for by the project owner for the execution of the works subject to this tender shall be 03 months

4. Allotment
The works subject of this Invitation to Tender shall be divided in to one (01) lot as follow:
	N°
	Division
	Council
	Name of the beneficiary place
	Boreholes equipped with PHM
	Amont  FCFA
	Ascription

	



1
	



SANAGA MARITIME
	NGWEI
	NGWEI (NYEMECK)
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	EDEA II
	DIKOUS
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	POUMA
	MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE
	01
	8 500 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	
	
	DIBAMBA
	MISSOLE I ET POUTNJOUMA
	02
	17 000 000
	53 32 423 03 451415 2246 811

	TOTAL
	05
	42 500 000
	



5. Estimated cost
The estimated cost after prior studies is forty two millions and five hundred thousand (42 500 000) CFAF

6. Participation
Participation in this invitation to tender is open to Cameroonian enterprise operating in this sector of activity with required technical, financial and administrative capabilities. The participation of consortium or sub-contractors is allowed in compliance with the rules and laws in force.

7. Financing
Works which form the subject of this invitation to tender shall be financed by the Public Investment Budget of the 2019 financial year Budget Head 53 32 423 03 451415 2246 811.

8. Provisionnal Bid Bond
 Under the pain of rejection, the bidder must include in these administrative documents a bid bond issued by a first class rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance fracturing on the list in document13 of the tender file of an amount of eight hundred and forty thousand francs FCA (850 0000) and valid for one hundred and twenty (120) days beyond the original date of the validity of the offer.

9. Consultation of tender file
The file may be consulted during working hours at the Contracts Service of Edea Division as soon as this notice is published.

10. Acquisition of tender file
The file may be obtained from the Sanaga Maritime Division situated at Pongo (Administration Head Quarter) as soon as this notice is published against payment of a non refundable sum of seventy-five thousand francs CFA (75 000)payable at the Edea Treasury.

11. Submission of Bids
Under the pain of rejection, the documents required must be produced in accordance with provision of the rules in force particulary in article 24 of the code and articles 20 to 24 of the special conditions of the invitation to tender. The bibder must produce the required documents in seven copies that is to say: 01 original and 06 copies. Each bid (offer) drafted in English or French in seven (07) copies, one original and six copies marked as such should be submitted in one envelope containing tree sealed envelops (one for administrative documents volume I, another for technical documents volume II and the last for the financial bids volume III), should contain therein, in their respective envelops sub-packets, one original and one copy. The envelope and packets should be enclosed in a sealed envelope and should carry the inscription.

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER 

N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 OF  ____________
THE CONSTRUCTION OF FIVE (05) BOREHOLES EQUIPPED WITH A PUMP WITH HUMAN MOBILITY AT NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOBAKO CHEFFERIE, MISSOLE I AND POUTNJOUMA AT CERTAINS SUBDIVISIONS, SANAGA MARITIME 
DIVISION, LITTORAL REGION

“To be opened only during the bid-opening session”
At the risk of rejection, tenders must be sent at the latest on ____________ at 11 am sharp.

12. Admissibility of offers.
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in original or true copies certified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the laws and Special Conditions of the invitation to tender.
The documents must not be older than tree (03) months preceding the original date of submission of bids or must not have been established after the signing of the tender notice.
 Any incomplete offer not in accordance with prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first class rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.

13. Opening of bids
The bids shall be opened in a single phase in the meetings hall of the  Sanaga Maritime Division –Edéa situated at Pongo (Administrative head quarter) on the______________at 12 O’clock pm at the conference room of Edea prefecture, local hour by the Internal Tender Board of Edea 1, in the presence of bidders or persons duly representing the enterprises.
The reading of a possible rebates as provided for in article 25.3 of general conditions of the tender file are compulsory and should take the same form as a financial bid and all the mentioned elements 
A complete copy of each bid should be submitted to the Contracting Authority by he Chairperson of the Internal Tender Board as soon as the bid-opening session is over within a time-limit or lately within the same period of submission of the tender file to the sub committee for the evaluation of bids with a copy of the minutes of the opening session.

14 Evaluation criteria
The evaluation criteria are of two types; the eliminatory criteria and the essential criteria.

14-1 Eliminatory criteria;
· The absence of a sealed envelope or sealed packet;
· The absence of an administrative document;
· The presence in the bid of false documents or forged statements;
· Absence of a quantify unit price.
· Absence or non-conformity of an administrative piece after a delay of 48 hours after opening of the folds
· The absence of a statement pledging that the contractor have always terminated his contracts and is not in the blacklist of the Organ in charge of the regulation of Public Contracts
· 
14.2Essential criteria
The criteria relating to the qualification of candidates could indicatively be or the following:
1- Technical reference of the enterprise;
2- Qualification and experience of the executive staff;
3- Arrangement of necessary material and equipment’s;
4- Work methodology
5- Financial situation.
14.3 Technical Qualification
Technical qualification will be obtained after sales flying at least 75%.of criteria. Each criterion will be validated after satisfaction of: 
· 75% of or sub criteria B
· 80% of or sub criteria for criteria B
· 100% of or sub criteria of A
NB: Each sub criterion A1 and A2 will be validated after 100% under sub criteria

15.  Award
After discussions, the contract will be awarded to the bidder who have fulfilled the administrative, technical and financial conditions of the tender and assessed as the least price bidder. 

16. Validity of offers (bids)
Bidders will remain committed to their offers for a period of 90 days from the deadline set for the submission of tender.

17. Complementary Information
Further information may be obtained during working hours from the contracts service of Sanaga Maritime Division –Edéa, phone number___________as soon as the notice of this tender is published.

18. Anti corruption fight
If you are victim of any act of corruption, please call or send an sms on these phone numbers: 673 20 57 25 and 699 37 07 48. 


Edea, the_________________________
SANAGA MARITIME SENIOR DIVISIONNAL OFFICER
(Contracting Authority)
Copy:
· Divisional Delegue of Public Contracts Award
· Divisional delegate of Water Ressources and Energy
· Public Contracts Regulatory Authority (ARMP)
· Chairpersons of TB
· Notice board 
· Press
· Archives
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A- GENERALITES

Article 1 : Portée de la soumission
1.1. L’Autorité Contractante, telle que définie dans le Règlement  Particulier de l’appel d’Offres (RPAO), lance un avis d’Appel d’Offres pour les travaux tels que décrits  dans le Dossiers d’Appel d’Offres et dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet  du présent Appel d’Offres figurent dans le RPAO.
Il y est fait ci-après référence sous le terme « les Travaux ».
1.2. Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux ou de celle fixée dans ledit Ordre de Service.
1.3.Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres,  le terme « Jour » désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent Appel d’Offres est précisée dans la RPAO.

Article 3 : Fraude et Corruption
3.1. L’autorité contractante  exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l’autorité contractante :
a- Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que L’autorité contractante  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b- Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2.Le Ministre des Marchés Publics, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de tout trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir
	4.1. Si l’Appel d’Offre est restreint, la consultation  s’adresse  à tous les candidats retenus  à l’issue  de la procédure de pré qualification.
	4.2. En règle générale, l’Appel d’Offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après : 
a- Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement.
b- Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il : 
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ; ou
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’Offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre. 
c- Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d- Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité contractante ou de l’Administration Bénéficiaire.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1.Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifies et chiffres d’affaires
ii. L’accès à la ligne de crédit ou disposition  d’autres ressources financières
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux (2) ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1. ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis de l'’autorité contractante  pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage  dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3.Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4.Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1.Il est fortement  conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter d’abord le site des travaux, ses environs, ainsi que d’obtenir par lui-même, sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2.L’Administration bénéficiaire  autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans les locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire dégage l’Administration Bénéficiaire et l’Autorité contractante de toute responsabilité en cas de dommage.
	7.3. L’Administration Bénéficiaire peut organiser une visite du site des  travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des Offres mentionnées à l’article 19 du RGAO

B- DOSSIERD’APPELD’OFFRES

Article 8:ContenuduDossierd’Appeld’Offres
8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlestravaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise lesconditionsdumarché.Outrele(s)additif(s) publié(s)  conformément  à  l’article  10  du RGAO,ilcomprendlesprincipauxdocuments énumérésci-après:
a. Avisd’Appeld’Offres(AAO)
b. Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO)
c. Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
d. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
e. Cahier des Clauses Administrative Particulières (CCAP)
f. Cadre du Bordereau des Prix Unitaires
g. CadreduDétailquantitatifetestimatif;
h. CadreduSous-DétaildesPrixunitaires;
i. Documents  graphiques  et  autres  éléments  du dossiertechnique;
j. Modèledemarché;
k. Autres modèles de pièces
l. Lalistedesbanquesetorganismesfinanciersde 1er rang agréés par le ministre en charge des financesautorisésàémettredescautions.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDAO.Illuiappartient  de  fournir  tous  les  renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsauditdossier.

Article9:EclaircissementsapportésauDossier d’Appeld’Offresetrecours
	9.1.Tout  soumissionnaire  désirant  obtenir  des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractanteparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité ContractanteindiquéedansleRPAO avec copie à l’Administration Bénéficiaire.
	L’Autorité Contractanterépondraparécritàtoutedemande d’éclaircissement  reçue  au  moins  quatorze (14)jourspourles(AON)Vingtetun(21)jours pourles(AOI)avantladatelimitededépôtdes offres.
9.2.Entrelapublicationdel’Avisd’Appeld’Offresy compris  la  phase  de  pré-qualification  des candidatsetl’ouverturedesplis,toutsoumissionnairepotentiel quis’estimelésédansla  procédure de passation des marchés publics peut introduireunerequêteauprèsdeL’autorité contractante.
	9.3.Le  recours  doit  être  adressé  à L’autorité contractante  aveccopiesàl’organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsetauPrésidentde laCommission.
Il doit parvenir à L’autorité contractante   auplustardquatorze(14)jours avantladated’ouverturedesoffres.
	9.4.L’Autorité Contractante  disposedecinq(05)jourspourréagir. Lacopiedelaréactionesttransmiseàl’organisme  chargé  de  la  régulation  des  Marchés Publics.

Article10: Modificationdu  Dossier  d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout  moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout  motif,  que  ce  soit  à  son  initiative  ou  en réponse  à  une  demande  d’éclaircissements formulée  par  un  soumissionnaire,  modifier  le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2.Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du  Dossier  d’Appel  d’Offres  conformément  à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par  écrit  ou  signifié à  tous  les  soumissionnaires   qui   ont   acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs à l’Autorité Contractante par écrit.
	10.3.  Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’autorité contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C- PREPARATIONDESOFFRES

Article11:Fraisdesoumission
Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre.L’Autorité Contractanten’est en aucun cas responsable decesfrais,nitenudelesrégler,quelquesoitle déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article12:Languedel’offre
La langue utilisée est le français ou l’anglais


Article13:Documentsconstituantl’offre
13.1.L’offre  présentée  par  le  soumissionnaire comprendra  les  documents  détaillés  au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes:

a.Volume1:Dossieradministratif
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire 
· Asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloiset règlementsenvigueur;
· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelquenaturequecesoit;
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéancesprévuesparlalégislationenvigueur.
ii. Lacautiondesoumissionétablieconformément auxdispositionsdel’article17du RGAO;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformémentauxdispositionsdel’article6.1duRGAO

b.Volume2:Offretechnique

b.1.Lesrenseignementssurlesqualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde qualificationmentionnéesàl’article6.1duRPAO.

b.2.Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.).

b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdu marché
Le  soumissionnaire  remettra  les  copies  dûment paraphées des documents à caractères administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir:
1.Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
2.LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP).

b.4.Commentaires(facultatifs)
Uncommentairedeschoixtechniquesduprojetet d’éventuellespropositions.

c.Volume3:Offrefinancière
Le  RPAO  précise  les  éléments  permettant  de justifierlecoûtdestravaux,àsavoir:
1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigé selonlemodèlejoint,timbréautarifenvigueur, signéeetdatée;
2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli;
3. Ledétailestimatifdûmentrempli;
4. La capacité  de l’autofinancement ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les  soumissionnaires  utiliseront  à  cet  effet  les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2  du  RGAO  concernant  les  autres  formes possiblesdeCautiondeSoumission.

13.2.Si,conformémentauxdispositionsdesRPAO, les soumissionnaires présentent des offres pourplusieurslotsdumêmeAppeld’offres,ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attributiondeplusd’unmarché.


Article14:Montantdel’offre
14.1. Sauf  indication  contraire  figurant  dans  le Dossier  d’Appel  d’Offres,  le  montant  du marché  couvrira  l’ensemble  des  travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail QuantitatifetEstimatifchiffrésprésentéspar lesoumissionnaire.
14.2.Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetouslespostesdubordereaude prixetduDétailquantitatifetestimatif.
14.3.Sous  réserve  de  dispositions  contraires prévuesdansleRPAOetauCCAP,tousles droits,  impôts  et  taxes  payables  par  le soumissionnaireautitredufuturMarché,ouà toutautretitre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans lesprixetdanslemontanttotaldesonoffre.
14.4.Silesclausesderévisionet/oud’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissementdesprixinitiaux,ainsiqueles modalités  de  révision  et/ou  d’actualisation desdits  prix  doivent  être  précisées.  Etant entenduquetoutmarcherdontladuréed’exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut fairel’objetderévisiondeprix.
14.5.Tous les prix unitaires devront être justifiés pardessous- détailsétablisconformémentau cadreproposé.

Article15: Monnaiesde  soumission  et  de règlement
15.1.En  cas  d’Appel  d’Offres  Internationaux,  les monnaiesdel’offredevrontsuivrelesdispositions  soit de  l’Option  A  ou  de  l’Option  B ci-dessous;  l’option  applicable  étant  celle retenuedansleRPAO.
15.2.Option A :lemontant de la soumission est libelléentièrementenmonnaienationale. Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifet estimatifsontlibellésentièrementenenfrancsCFA delamanièresuivante:

a. Les  prix  seront  entièrement  libellés  dans  la monnaie  nationale.  Le  soumissionnaire  qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangères, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde paysmembresdel’institutiondefinancementdu marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire  pour  convertir  son  offre  en monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission. Ilsseront appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté parleSoumissionnaireretenu.
15.3.Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangèreauxtauxfixésdansleRPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixduDétailquantitatifet estimatifdelamanièresuivante:
a.Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors dupaysde l’Autorité contractanteserontlibellésdans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligiblelargement utilisée dans le commerce international.
15.4.L’Autorité Contractantepeut  demander  aux soumissionnairesd’expliquerleursbesoinsen monnaiesnationaleetétrangèreetdejustifier quelesmontantsinclusdanslesprixunitaires et  totaux,  et  indiqués  en  annexe  à  la soumission,sontraisonnables;àcettefin,un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangèresserafourniparlesoumissionnaire.
15.5.Durantl’exécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractanteet l’entrepreneur de façon à tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins endevisesautitredumarché.
15.6.Pour   les   Appels   d’Offres   Nationaux,   la monnaieutiliséeestleFrancCFA.

Article16:Validitédesoffres
16.1.Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la  période  spécifiée  dans  le  Règlement Particulierdel'Appeld'Offresàcompterdela datederemisedesoffresfixéeparl’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus  courte  sera  rejetée  par l’Autorité Contractantecommenonconforme.
16.2.Dans  des  circonstances  exceptionnelles, l’Autorité Contractantepeutsolliciterleconsentement  du  soumissionnaire  à  une  prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la cautiondesoumissionprévueàl'article17du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un   soumissionnaire   qui   consent   à   une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
	16.3. Lorsquelemarchénecomportepasd’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesau soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la demandede prorogation que l’Autorité Contractanteadressera au(x) soumissionnaire(s). La période d’actualisation ira de la datededépassementdessoixante(60)jours à  la  date  de  notification  du  marché  ou  de l’ordredeservicededémarragedestravaux ausoumissionnaireretenu,telqueprévupar le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas prisenconsidérationauxfinsdel’évaluation.

Article17:Cautiondesoumission
17.1. En  application  de  l'article  13  du  RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission  du  montant spécifié dansle Règlement  Particulier  de  l'Appel  d'Offres, laquelleferapartieintégrantedesonoffre.
17.2.La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,sousréservedel’approbationpréalable del’Autorité Contractante. La Caution de soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-delàdeladatelimiteoriginalede validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,  conformément  aux  dispositions  de l’Article16.2duRGAO.
	17.3. Touteoffrenonaccompagnéed’uneCaution deSoumissionacceptableserarejetéeparla Commission de  Passation  des  Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement  d’entreprises doit  être  établie  au  nom  du  mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membresdugroupement.
17.4.Les  cautions  de  soumission  et  les  offres des  soumissionnaires  non  retenus  seront restituéesdansundélaidequinze(15)jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5.Lacautiondesoumissiondel’attributairedu Marchéseralibéréedèsquecedernieraura signé le marché et fourni le Cautionnement définitifrequis.
17.6.Lacautiondesoumissionpeutêtresaisie:
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité;
b. Si,lesoumissionnaireretenu:
i.  Manqueàsonobligationdesouscrirelemarché enapplicationdel’article37duRGAO,ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 38 du RGAO.

Article18: Propositionsvariantesdes soumissionnaires
18.1.Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans  des  délais  d’exécution  variables,  le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvementproposéparlesoumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant desdélais au-delà deceux spécifiés  seront  considérées  comme  non conformes.
18.2.Exceptédanslecasmentionnéàl’Article18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrirdesvariantestechniquesdoiventd’abord chiffrerla  solution  de  base  de l’Autorité Contractantetelle que décrite dans le Dossier d’Appel  d’Offres,  et  fournir  en  outre  tous lesrenseignementsdont l’Autorité Contractantea besoin pour	procéder à l’évaluation complètedelavarianteproposée,ycompris les  plans,  notes  de  calcul,  spécifications techniques,sous-détailsdeprixetméthodes de construction proposées, et tous autres détailsutiles. Le Maitre d’Ouvragen’examinera que les variantes techniques, le cas échéant,  du  soumissionnaire  dont  l’offre conformeàlasolutiondebaseaétéévaluée lamoinsdisante.
	18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement desvariantestechniquespourcertainesparties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques.	De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 31.2 (g) du RGAO.

Article19:Réunionpréparatoireàl’établissement desoffres
19.1.A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2.La réunion préparatoire aura pour objet de fournirdeséclaircissementsetderépondreà toutequestionquipourraitêtresoulevéeàce stade.
19.3.Il est demandé au soumissionnaire, autant quepossible,desoumettretoutequestionpar écrit ou télex, de façon qu’elle parvienne à   l’Autorité Contractanteau  moins  une  semaine avantlaréunionpréparatoire.Ilsepeutque l’Autorité Contractantene  puisse  répondre  au coursdelaréunionauxquestionsreçuestrop tard.Danscecas,lesquestionsetréponses seront  transmises  selon  les  modalités  de l’Article19.4ci-dessous.
19.4.Le procès-verbal de la réunion, incluant le textedesquestionsposéesetdesréponses données, y compris les réponses préparées aprèslaréunion,seratransmissansdélaià tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAOquipourraits’avérernécessaireàl’issuedelaréunionpréparatoireserafaiteparl’Autorité Contractante en  publiant  un  additif conformémentauxdispositionsdel’Article10 duRGAO,etnonparlecanalduprocès-verbaldelaréunionpréparatoire.
19.5.Lefaitqu’unsoumissionnairen’assistepasà laréunionpréparatoireàl’établissementdes offresneserapasunmotifdedisqualification.

Article20:Formeetsignaturedel’offre
20.1.LeSoumissionnaireprépareraunoriginaldes documents  constitutifs  de  l’offre  décrits  à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copiesrequisdanslesRPAO,portantl’indication“COPIE”.Encasdedivergenceentrel’originaletlescopies,l’originalferafoi.
	20.2.L’original  et  toutes  les  copies  de  l’offre devrontêtredactylographiésouécritsàl’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,conformémentàl’Article6.1(a)ou6.2(c)duRGAO,selonlecas. Toutes lespagesdel’offrecomprenantdessurcharges ou des changements seront paraphées parleoulessignatairesdel’offre.
20.3.L’offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission.

D- DEPOTDESOFFRES

Article21:Cachetageetmarquagedesoffres
21.1.Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portantlamention«ORIGINAL»et«COPIE», selonlecas.Cesenveloppesserontensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité dusoumissionnaire.
21.2.Lesenveloppesintérieuresetextérieures:
a.Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresseindiquéedansleRèglementParticulier de l'Appeld'Offres;
b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetle numérodel’Avisd’Appeld’Offresindiquésdans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT”.
	21.3.Les  enveloppes  intérieures  porteront  également	le nom	et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’AutoritéContractante derenvoyerl’offrescelléesi elleaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ou poursatisfairelesdispositionsdel’article24 duRGAO.
21.4.Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1et 21.2 susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullementresponsablesil’offreestégaréeou ouverteprématurément.

Article22:Dateetheurelimitesdedépôtdesoffres
22.1.Les offres doivent être reçues parl’Autorité Contractante àl’adressespécifiéeàl'article21.2 duRPAOauplustardàladateetàl’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appeld'Offres.
22.2.L’Autorité Contractante peut,àsongré,reporter ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant un additif conformément aux dispositionsdel'article10duRGAO.Danscecas, tous  les  droitset  obligations  de l’AutoritéContractante etdes soumissionnaires précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseront régisparlanouvelledatelimite.

Article23:Offreshorsdélai
Touteoffreparvenueà l’AutoritéContractante aprèsles dateetheurelimitesfixéespourledépôtdesoffres conformémentàl’Article22duRGAOseradéclarée horsdélaiet,parconséquent,rejetée.

Article24: Modification, substitution et retrait desoffres
24.1.Unsoumissionnairepeutmodifier,remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à conditionquelanotificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçueparl’Autorité Contractante avant  l’achèvement  du  délai prescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification  écrite.  Les  enveloppes  doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT»ou«MODIFICATION»
24.2.La notification de modification, de remplacement  ou  de  retrait  de  l’offre  par  le Soumissionnaire  sera  préparée,  cachetée, marquée  et  envoyée  conformément  aux dispositionsdel'article21duRGAO.Leretrait peutégalementêtrenotifiépartélécopie,mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date,lecachetpostalfaisantfoi,neserapas postérieureàladatelimitefixéepourledépôt desoffres.
	24.3.Les	offres	dont	les	soumissionnaires demandentleretraitenapplicationdel’article 4.1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.
24.4.Aucune  offre  ne  peut  être  retirée  dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôtdesoffresetl’expirationdelapériode devaliditédel’offrespécifiéeparlemodèlede soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions del'article17.6duRGAO.


E- OUVERTUREDESPLISETEVALUATIONDESOFFRES


Article25:Ouverturedesplisetrecours
	25.1.La Commission Départementale de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps(voir AAO) et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitentyassister,àladate,àl’heureetà l’adresseindiquéedansleRPAO.Lesreprésentants  des  soumissionnaires quisont présentssignerontunregistreouunefeuille attestantleurprésence.
	25.2.Dans  un  premier  temps,  les  enveloppes marquées«Retrait»serontouvertesetleur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante serarenvoyéeauSoumissionnairesansavoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autoriséquesilanotificationcorrespondante contientunehabilitationvalidedusignataireà demanderleretraitetsicettenotificationest lueàhautevoix.Ensuite,lesenveloppesmarquées « Offre de Remplacement » seront ouvertesetannoncéesàhautevoixetlanouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui	sera renvoyée au Soumissionnaire  concerné  sans  avoir  été ouverte. 
	Le remplacement d’offre ne sera autoriséquesilanotificationcorrespondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «  modification  »  seront  ouvertes  et  leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondantecontientunehabilitationvalidedusignataireàdemanderlamodificationet estlueàhautevoix.Seuleslesoffresquiont été  ouvertes  et  annoncées  à  haute  voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3.Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelled’unemodification,leprixdel’offre,ycompristoutrabais[encasd’ouverturedes offres  financières]  et  toute  variante  le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que  l’Autorité Contractante peutjugerutiledementionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncésàhautevoixlorsdel’ouverturedes plisserontsoumisàévaluation.
25.4.Lesoffres(etlesmodificationsreçuesconformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis,quellequ’ensoitlaraison,neserontpas soumisesàévaluation.
25.5.Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbal d’ouverture desplisquimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésenceest remise   àtouslesparticipantsàlafindela séance.
25.6.A la finde chaque  séance  d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatementàladispositiondupointfocal désignéparl’ARMP,unecopieparaphéedes offresdessoumissionnaires.
25.7.Encasderecours,telqueprévuparleCode des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics avec copiesàl’organismechargédelarégulation desmarchéspublicsetauMaîtred’Ouvrage .
Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la formed’unelettreàlaquelleestobligatoirementjoint unfeuilletdelafichederecoursdûmentsignéepar lerequérantet, éventuellement,parlePrésidentde laCommissiondePassationdesmarchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, lefeuilletquiluiaétéremis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents.


Article26:Caractèreconfidentieldelaprocédure
26.1.Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation,àlacomparaisondesoffres,età lavérificationdelaqualificationdessoumissionnaires,  et  à  la  recommandation  d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne nonconcernéeparladiteprocéduretantque l’attributionduMarchén’aurapasétérendue publique.
	26.2.Toutetentativefaiteparunsoumissionnaire pourinfluencerlaCommissiondePassation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dansladécisiond’attributionpeutentraînerlerejetdesonoffre.
26.3.Nonobstantlesdispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché,  si  un  soumissionnaire  souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractantepourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefaireparécrit.

Article27: Eclaircissementssur les offres et contactsavecl’Autorité Contractante
27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaison  des  offres,  le  Président  de  la CommissionDépartementaledePassationdesMarchéspeut, s’illedésire,demanderàtoutsoumissionnairededonnerdeséclaircissementssurson offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées parécrit,maisaucunchangementdumontant ou  du  contenu  de  la  soumission  n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs  de  calcul  découvertes  par  la  sous- commissiond’analyselorsdel’évaluationdes soumissions conformément aux dispositions del’Article29duRGAO.
27.2.Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas  les  membres  de  la  Commission Départementale de Passation des Marchésetdelasous-commissionpourdes questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverturedesplisetl’attributiondumarché.

Article28: Déterminationde la conformité des offres
28.1.La Sous-commission d’analyse procèdera à unexamendétaillédesoffrespourdéterminer si  elles  sont  complètes,  si  les  garanties exigées ont été fournies, si les documents ont étécorrectementsignés,etsilesoffressont d’unefaçongénéraleenbonordre.
28.2.LaSous-commissiond’analysedéterminerasi l’offreestconformepourl’essentielauxdispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basantsursoncontenusansavoirrecoursà desélémentsdepreuveextrinsèques.
28.3.Une   offre   conforme   pour   l’essentiel   au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcellequi:
i.  Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisationdesTravaux;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’OuvrageousesobligationsautitreduMarché;
iii.Esttellequesacorrectionaffecteraitinjustement la  compétitivité  des  autres  soumissionnaires qui  ont  présenté  des  offres  conformes  pour l’essentielauDossierd’Appeld’Offres.
	28.4. Si  une  offre  n’est  pas  conforme  pour l’essentiel, elle sera	écartée par la CommissiondesMarchésCompétenteetne pourraêtreparlasuiterendueconforme.
28.5.L’Autorité Contractantese réserve  ledroit d’accepter  ou  de  rejeter  toute  modification,divergence  ou  réserve.  Les  modifications, divergences,variantesetautresfacteursqui dépassentlesexigencesduDossierd’Appel d’Offres ne doivent pas être prisesen compte lorsdel’évaluationdesoffres.

Article29:Qualificationdusoumissionnaire
	La Sous-commissions’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellementconformeauxdispositionsdudossierd’appeld’offres,satisfaitauxcritèresdequalificationstipulésàl’article6duRPAO.Ilestessentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article30:Correctiondeserreurs
30.1.La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commissiond’analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante:
a.  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prixtotalobtenuenmultipliantleprixunitairepar lesquantités,leprixunitaireferafoietleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous- commissiond’analyse,lavirguledesdécimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prixunitaireseracorrigé;
b.  Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn’estpasexact,lessoustotaux ferontfoietletotalseracorrigé;
c.  S’ilyacontradictionentreleprixindiquéenlettresetenchiffres,lemontantenlettresferafoi,à moinsquecemontantsoitliéàuneerreurarithmétiqueconfirméeparlesous-détailduditprix, auquelcaslemontantenchiffresprévaudrasous réservedesalinéas(a)et(b)ci-dessus.
30.2.LemontantfigurantdanslaSoumissionsera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurssusmentionnéeet,aveclaconfirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputél’engager.
30.3.Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins disante, n’accepte pas les correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsagarantiepourraêtresaisie.

Article31:Conversionenuneseulemonnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des  offres,  la  sous-commissiond’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les  diverses  monnaies  dans  lesquelles  le montantdel’offreestpayableenfrancsCFA.
31.2.La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’AfriqueCentrale(BEAC),danslesconditions définiesparleRPAO.

Article32: Evaluationet comparaison des offresauplanfinancier
32.1.Seuleslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commissiond’analyse.
32.2.En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant commesuit:
a.  En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b.  En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c.  En convertissant en une seule monnaie le montant résultant  des  rectifications  (a)  et  (b)  ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO
d.  En  ajustant  de  façon  appropriée,  sur  des  bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;
e.  En  prenant  en  considération  les  différents  délais d’exécution  proposés  par  les  soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f.   Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l’attribution  de  plus  d’un  lot,  si  cet  appel  d’offres  est lancé simultanément pour plusieurs lots ;
g.  Le cas échéant, conformément aux dispositions  de l’article 18.3 du RGAO et aux spécifications techniques, les variantes techniques proposées, sil elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite  propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire  aura offert  ou non un prix  pour la solution technique  spécifiée par l’Autorité Contractante.
32.3.L’effet  estimé  des  formules  de  révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché,neserapasprisenconsidérationlors del’évaluationdesoffres.
	32.4.Si l’offre	évaluée	la moins disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître  d’Ouvrage  des  travaux  à  exécuter danslecadreduMarché,lasous-commission d’analysepeutàpartirdusous-détaildeprix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de constructionetlecalendrierproposé. Aucas où les justificatifs présentés par le soumissionnaireneluisemblentpassatisfaisants,le Maîtred’Ouvragepeutrejeterladiteoffre.

Article33: Préférenceaccordée  aux  soumissionnairesnationaux
SicettedispositionestmentionnéedansleRPAO, les  entrepreneurs  nationaux  peuvent  bénéficier d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluationdesoffres.


F- ATTRIBUTIONDUMARCHE

Article34:Attribution du Marché
	34.1.L’Autorité ContractanteattribueraleMarchéau Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conformepourl’essentielauDossierd’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniquesetfinancièresrequisespourexécuterleMarchédefaçonsatisfaisanteetdont l’offre  a  été  évaluée  la  moins disante  en incluantlecaséchéantlesrabaisproposés.
34.2.Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en comptelesrabaisoffertsparlessoumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsiquedeleurplandechargesaumoment del’attribution.

Article35:Droitde l’autorité contractantede déclarerunAppeld’Offresinfructueuxoud’annuleruneprocédure
L’Autorité Contractante se  réserve  le  droit  d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de l’Autorité des Marché publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis  de  la  commission  des  marchés  compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

Article36:Notificationdel’attributiondumarché
	Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixé par  le  RPAO, l’Autorité Contractantenotifiera  à l’attributaireduMarchépartélécopieconfirméepar lettrerecommandéeoupartous autres moyensque sasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montant que l’Autorité Contractantepaiera à l’Entrepreneurautitredel’exécutiondestravauxet ledélaid’exécution.

Article37: Publicationdes  résultats  d’attributiondumarchéetrecours
37.7. L’Autorité Contractantecommuniqueàtoutsoumissionnaireouadministrationconcernée,sur requêteàluiadresséedansundélaimaximal de cinq (5) jours après la publication des résultatsd’attribution,lerapportdel’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal delaséanced’attributiondumarchéyrelatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2 L’Autorité Contractanteest tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande.
37.3.Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptionde l’exemplairedestinéàl’organismechargéde larégulationdesmarchéspublics.
37.4.Encasderecours,ildoitêtreadresséàl’autorité  chargée  des  marchés  publics,  avec copiesàl’organismechargédelarégulation desmarchéspublics,auMaîtred’Ouvrageou au Maîtred’OuvrageDélégué etauprésident delacommission.
Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultats.

Article38:Signaturedumarché
38.1.Après publication des résultats, le projet de marchésouscritparl’attributaireestsoumisà laCommissiondePassationdesMarchéset lecaséchéantàlaCommissionSpécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.
38.2L’Autorité Contractante disposed’undélaidesept(07)jours pourlasignaturedumarchéàcompterdela datederéceptionduprojetdemarchéadopté par la commission des marchés compétente etsouscritparl’attributaire.
38.3.Lemarchédoitêtrenotifiéàsontitulairedans les cinq (05) jours qui suivent la date de sa signature.

Article39:Cautionnementdéfinitif
39.1.Danslesvingt(20)jourssuivantlanotification du marché par le l’Autorité Contractante, l’entrepreneur  fournira  à l’Autorité Contractanteun cautionnementdéfinitif,souslaformestipulée dans le RPAO, conformément au modèle fournidansleDossierd’Appeld’Offres.
39.2.Lecautionnementdontletauxvarie  entre2%  et  5%  du  montant  du  marché,  peut  être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit de l’Autorité Contractante ouparunecautionpersonnelleetsolidaire.
39.3.Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produireàlaplaceducautionnement,soitune hypothèque  légale,  soit  une  caution  d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier  agréé  de  premier  rang  conformémentauxtextesenvigueur.
39.4.L’absence  de  production  du  cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.


























PIECE N°3 :
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL
D’OFFRES (RPAO)










NB : Ceci est le complément du RGAO, que le soumissionnaire est tenu d’appliquer rigoureusement pour le présent Appel d’Offres.

































	Références du RGAO
	GENERALITES

	1.1
	Définition des travaux : 
Les prestations objet du présent Appel d’Offres concernent l’exécutiondes travaux de construction de cinq (05) forages équipés de Pompes à Motricité Humaine dans les localités de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS,MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA, dans certaines Communes du Département de la Sanaga-Maritime, Région du Littoral.
Les  travauxcomprennent principalement :
· Mobilisation
· Forage
· Equipement, Développement, pompage
· superstructure
· exhaure-pompe
· fourniture et formation
· mise sur pied d’un comité de gestion

Noms et adresse de l’Autorité Contractante : LePrefet de la Sanaga Maritime
Référence de l’Appel d’Offres : Appel d’Offres National Ouvert N°02/AONO/MINAT/PE/CABP/CDPM/SM /2019 du __________________

	1.2
	Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois qui court, sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou de celle fixée dans ledit Ordre de Service.

	2.1
	Source de Financement : Budget D’Investissement Public, Exercice 2019, imputation ________________________________

Administration Bénéficiaire:Commune d’Arrondissement d’Edéa 1er

	4.1
	Liste des candidats pré qualifiés le cas échéants : RAS 

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels,  fournitures, équipements et services :
Lorsque l’exécution du présent Marché nécessite l’acquisition des matériels et matériaux, préférence est donnée aux produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur conformité aux normes techniques et à la condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords internationaux, le Ministre du Commerce autorise l’importation desdits produits.

	6.1
	Principaux critères de qualification des soumissionnaires

	6-a
	Les critères de qualification technique : 
- Capacitéfinancière suffisante (CA ; Solvabilité) pour assurer le préfinancement et l’exécution des travaux ;
- Expérience dans l’exécution des travaux de même nature; 
- Disponibilité du matériel et des équipements essentiels pour l’exécution desdits travaux ; 
- Disponibilité d’un personnel d’encadrement qualifié et expérimenté ;
- Note méthodologique d’exécution bonne et intégrale des travaux.

	6-b
	En cas de groupement d’entreprise, chaque membre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet en plus des éléments constitutifs du groupement et du pouvoir habilitant le signataire.

	7.1
	Visite du site des travaux et réunion préparatoire 
Conformément à l’article 7.1 du RGAO, le soumissionnaire devra impérativement effectuer une visite de site, suite à laquelle il devra produire une attestation de visite de site signée par le Maitre d’Ouvrage, ou une déclaration sur l’honneur par le prestataire et un rapport de visite

	9.1
	Eclaircissement apportés au dossier d’appel d’offres et recours
Sous réserve de dispositions contraires prévus dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, les impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres, seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre. 

	12.1
	langue de l’offre : Français ou anglais

	13.1























	Documents constituants l’offre
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Volume I : Pièces Administratives
1. La déclaration d’intention de soumissionner, timbrée suivant modèle 
1. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par le Chambre de l’Industrie et du Commerce du lieu de Résidence du soumissionnaire datant moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ; 
1. Une carte de contribuable ;
1. La Caution de soumission ;
1. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances et du Budget du Cameroun ou par une Banque de premier ordre à l’étranger ;
1. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres ;  
1. Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ;  
1. Le Registre de commerce ;
1. Une attestation de soumission délivrée par la Caisse Nationale de la Prévoyance Sociale datant de moins de trois (03) mois ;
1. Une attestation de non -redevance ayant au verso la photocopie de la quittance de payement de la patente délivrée par le chef de centre des  Impôts territorialement compétant certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations règlementaires en matière d’impôts pour l’exercice en cours, datant, de moins de trois (03) mois ;
1. Une attestation et un plan de localisation de l’Entreprise ;
1. L’accord de groupement le cas échéant (type, mandataire, pouvoir de signature, etc…) 

	
	Volume II : Offre technique
Il devra contenir : 
2.1. Déclaration de non abandon de marché et non appartenance à la liste des sociétésdéfaillantes

2.2 Les références de l’Entreprise :
  Justifier dans les trois (03) dernières années la réalisation d’au moins (joindre copies pour chaque Contrat, première et dernière page, et PV de réception correspondants) :
· deux (02) projets dans le domaine de l’hydraulique

2.3 Le personnel :
Justifier du personnel d’encadrement suivant, à travers les éléments suivants :
- Conducteur des travaux : le C.V.  fourni et signé datant de moins 03 mois, preuve de l’engagement envers  l’entreprise.  Copie certifié de la CNI, la copie légalisée de son diplôme Le candidat doit avoir au moins le Diplôme d’Ingénieur en Génie Rural ou géologue ou géophysicien et une expérience d’au moins trois (03) ans dans le domaine. 
- Chef de chantier : le C.V fourni et signé datant de moins de trois (03) mois preuve de l’engagement envers l’entreprise. Copie certifiée de la CNI, le candidat devra avoir au moins le Diplôme de technicien supérieur en génie rural et  une expérience d’au moins deux (02) ans dans le domaine  des forages.
   2.4.Moyens matériels :
    Justifier la disponibilité du matériel et des équipements essentiels pour l’exécution desdits travaux avec liste et preuves de possession ou contrats de location vérifiables. 

	N°
	DÉSIGNATION

	1
	Atelier de forage

	2
	Pick-up

	3
	Petit outillage de génie-civil

	4
	équipements



2.5 Note méthodologique  (portant sur les points suivants) : 
a- L’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en œuvre pour réaliser les travaux (installation, planning, sous-traitance, organigramme, PAQ, délais, plans, rendement, sécurité, environnement, tâches, équipes, etc.…);
b- Un rapport décrivant l’état des lieux suite à la visite de site (descriptions, difficultés, suggestions et commentaires divers, etc… avec photos si possible.) ;
c- LeCCTP paraphé sur toutes les pages et signé à la fin ;
d- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), paraphé sur toutes les pages et signé à la dernière;
e- Une attestation de visite de site signée par le Maître d’Ouvrage  ou une déclaration sur l’honneur par le prestataire.

2.6 Les capacités financières : 
a- Une attestation émanant d’un établissement bancaire implanté sur le territoire Camerounais et agréé par le Ministère chargé des Finances, certifiant la solvabilité financière de l’Entreprise. Cette attestation indiquera :
· Si l’Entreprise est capable de préfinancer sur ses fonds propres ; ou
· Si elle bénéficie des facilités de préfinancement ou d’un concours de trésorerie octroyés par cet établissement bancaire.

Cette capacité d’autofinancement doit couvrir, en général, 25.000.000 (vingt-cinqmillions) F CFA, 
b- Chiffres d’Affaires.
 Justifier d’un chiffre d’affaires annuel en général d’au moins le budget de l’opération et en particulier, dans les travaux similaires, d’au moins 42 500 000 (quarante-deux millions cinq centsmille) FCFA au cours d’une  des trois (03) dernières années. 
Volume III : Offre Financière   
C.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ; 
C.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli (BPU) ; 
C.3. Le Détail Quantitatif Estimatif dûment rempli (DQE) ;
C.4. Le Sous Détail des Prix Unitaire et/ou la composition des prix forfaitaires (SDPU) ;
C.5. L’échéancier de préfinancement.

	PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

	14.3




14.4
	Montant de l’Offre
Sous réserve  des dispositions prévus dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, les impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre  titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt  des offres, seront inclus dans les prix  et dans le montant total de son offre.

Le prix du marché
Les prix du marché sont fermes (non révisables et non actualisables).

	15.1
	La monnaie de soumission et de règlement 
Le Montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale. La conversion, si besoin, se fera en utilisant  le cours vendeur fixé par la Banque des Etat de l’Afrique Centrale (BEAC)

	16.1
	Période de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.

	17.1
	La caution de soumission : 
L’Offre doit être garantie par une caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant  de 850 000 (huit cents cinquante mille) FCFA délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances du Cameroun. Au-delà des cas déjà cités, elle pourra également être saisie en cas de manquement à l’obligation de venir recevoir notification du Marché ou de l’OS de démarrage des prestations. Elle doit être valable au moins cent vingt  (120) jours au-delà de la date limite de dépôt des Offres.

	20.1
	Présentation des Offres 
Sous peine de rejet, en général, les plis doivent être conformes aux prescriptions de la réglementation, notamment en ses articles 24 du Code, et 20 à 24 du RGAO, en particulier, les principes suivants doivent être respectés. 
Le soumissionnaire doit produire son offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies.
Chaque Offre doit être rédigée en français ou en anglais, et présentée en un pli unique contenant trois sous-plis (un pour les volumes administratifs, un pour les volumes techniques, et un pour les volumes financiers), lesquels doivent contenir chacun, deux sous-paquets, dont un pour l’original et un pour les copies. 
Les plis, sous-plis et sous-paquets doivent être fermés et scellés. 	
Le pli unique doit porter uniquement lamention suivante:

APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT 
N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 DU ____________
POUR L’EXECUTION  DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05)  FORAGES
EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES DE NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA  DANS CERTAINES COMMUNES  DU DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

En plus de cette mention, les plis doivent porter l’identité des sous-plis (administratif, technique, ou financier).

En plus de ces mentions, les sous-paquets doivent distinguer l’original de ses copies. Les volumes originaux doivent ainsi être frappés de la mention « Original » et les copies de la mention « Copie ». 

Les originaux et leurs copies doivent respecter les exigences de présentation ci-après : présentation générale, reliure, sommaire, pagination, intercalaires, etc…. ;

Les différentes pièces de chaque Offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur identique, et autre que le blanc.

	21.2
	Adresse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres :
LePrefet de la Sanaga Maritime
Référence de l’Appel d’Offres : Appel d’Offres National Ouvert N°02/AONO/MINAT/PE/CABP/CDPM/SM /2019 du______________

	22.1

	Dépôt et Recevabilité des offres :
Sous peine de rejet, les offres doivent parvenir au plus tard le _______________ à 11 heures précises au Secrétariat du Service des Marchés de la préfecture d’Edéa

	25.1





	Ouverture des plis (lieu, date, heure, principes)
L’ouverture des Offres s’effectuera en un (01) temps, à la salle de réunions de lapréfecture d’Edéa (Plateau Administratif) le _____________ à 12 heures, heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés. 

	EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

	32.5G
	Evaluation technique : 
L’évaluation des offres se fera  d’abord selon les critères éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire OUI ou NON
Elle sera faite sur la base des conditions et sous-conditions prédéfinies auxquelles sera attribuée l’une des valeurs suivantes : 
1(OUI) lorsque l’Offre répond à l’exigence, 
0 (NON) dans le cas contraire. 

Critères éliminatoires :
Toute Offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée irrecevable. Seront particulièrement concernées :
· Absence de la caution de soumission
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée
· Non-conformité au modèle de soumission
· Absence d’un sous-pli ou sous paquet
· Absence d’une pièce administrative
· Absence d’un Prix Unitaire
· Absence de la déclaration sur l’honneur de non-abandon de chantier

Critères essentiels
L’évaluation de l’offre technique portera sur les critères essentiels résumés ci-après et détaillés dans le présent Dossier d’Appel d’Offres :
	· Références techniques de l’entreprise ………………………………
	Oui/non

	· Qualification et l’expérience du personnel d’encadrement …………
	Oui/non

	· Disponibilité du matériel et des équipements essentiels ……………
	Oui/non

	· Méthodologie d‘exécution ……………………………………………
	Oui/non

	· Capacité financière ……………………………………………………
	Oui/non



Qualification technique
La qualification technique s’obtiendra après satisfaction de 75 % des critères essentiels sus-listés. 

Evaluation financière 
L’évaluation financière sera basée sur le montant corrigé de l’Offre du soumissionnaire. Elle consistera à l’analyse de la cohérence des prix ainsi que les résultats des calculs et totaux, et la vérification de l’ensemble des prescriptions y relatives.

	ATTRIBUTION DU MARCHE

	34.1


	Au terme des différentes délibérations, l’attribution se fera au soumissionnaire ayant présenté l’offre conforme, administrativement, techniquement et financièrement, et évaluée la moins-disante.

	CAUTIONNEMENT DEFINITIF

	39.1
39.2


	Cautionnement Définitif : L’attributaire devra fournir un cautionnement définitif de 2% du  montant TTC du Marché, suivant modèle indiqué en annexe, dans les vingt (20) jours dès notification du Marché, en remplacement de la caution de soumission et au plus tard, avant le premier paiement intermédiaire. 









































PIECE N° 4 :
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 
PARTICULIERES (CCAP)





NB : Ce document sera la base de l’élaboration  du contrat à signer à l’issue du présent  Appel d’Offres.
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1:Objet du marché
Le présentMarché  a pour objet l’exécutiondes travaux de construction de cinq (05) forages équipés de Pompes à Motricité Humaine dans les localités de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS,MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA, dans certaines Communes du Département de la Sanaga-Maritime, Région du Littoral.

Article 2 :Procédure de passation du marche 
La présente Lettre Commande est passée par Appel d’Offres National Ouverten procédure d’urgence  N°02/AONO/MINAT/PE/CABP/CDPM/SM/2019du 15/02/2019

Article 3 : Définitions et attributions (Art. 2 CCAG)
3.1.  Définitions générales
· L’Autorité Contractante est le Prefet de la Sanaga Maritime. 
· Le Maitre d’Ouvrage Délégué est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritime.
· Le Chef Service du Marché est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritime.
· L’Ingénieur de la Lettre Commande est le Chef de Service de l’Eau de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritime

· Le Cocontractant est « le nom de l’Entreprise », BP…... Tél………, Fax………, Email…………


 3.2. Nantissement 
· L’Autoritéchargée de l’ordonnance et de la liquidation des dépenses est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritime.
· L’organisme chargé du paiement est : La Recette des finances d’Edéa.
· Les Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du marché sont :
· Le Maitre d’ouvrage Délégué
· L’Ingénieur

Article 4 : Langue, loi et règlementation applicables

4.1. La langue utilisée est le français ou l’anglais

4.2. L’Entrepreneur  s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur  en République du Cameroun et ce, aussi dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Article 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG art. 9)
Les pièces contractuelles constitutives du marché sont par ordre de priorité, en plus du présent marché :
· La Soumission  timbrée et signée de l’entrepreneur, et ses annexes, dans toutes leurs dispositions non contraires au CCAG et CCTP
· Le présent Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· Les éléments propres à la détermination  du montant du marché tel que :
· Bordereau des prix unitaires
· Devis quantitatif et estimatif
· Sous detail des prix unitaires
· Etat de décomposition des prix forfaitaires.
· Les plans d’exécution approuvés, notes de calcul, dossiers géotechniques, etc.;
· Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG)
· Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG)
· Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés des Travaux Publics mis en vigueur par l’arrêté N° 033 du 13 février 2007
· Les autres éléments de l’offre et du DAO

Article 6 : Textes généraux applicables
	Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. La loi n° 92/2007 du 14 août 1992 portant création  Code du Travail ;
2. La loi Cadre n° 096/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
3. La loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités  de l’exercice  de la profession d’Ingénieur  du Génie civil ;
4. La loi n° 001du 16 avril 2001 portant code minier,  et mise en application  par le Décret  n°2002/048/PM du 26 mars 2002 ;
5. La loi n°1019/PJL/AN du 28 décembre 2017 portant régime financier de l’Etat ;
6. La loi n°2016/018 du 14 décembre  2016 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2017 ;
7. Le Décret n°2001/048 du 28 février 2001, portant organisation et fonctionnement de l’Agence  de Régularisation  des Marchés Publics (ARMP) ;
8. Le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des marchés publics ;
9. Le décret n°2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;
10. Le décret n°2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ; 
11. Le décret n°2008/376 du 12 novembre 2008 portant administrative de la République du Cameroun ;
12. Le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement  de l’agence de régularisation des Marchés Publics ;
13. Le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions  du décret n° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création , organisation  et fonctionnement  des commissions de passation des marchés Publics ;
14. L’arrêté n°093/CQB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de  la soumission et de frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;
15. L’arrêté n°070/ MINEP du 20 avril 2005 fixant les différentes catégories d’opérations  dont la réalisation est soumise à l’étude d’impact environnemental ;
16. L’arrêté n°033 /CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics ;
17. La circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre  2005 relative à l’application  du Code  des Marchés Publics ;
18. La circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect  des règles  régissant  la passation, l’exécution  et le contrôle des Marchés Publics ;
19. La circulaire n°002/CAB/PM du 31janvier 2011 relative à l’amélioration  de la performance  du système des Marchés publics ;
20. La circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier précisant  les modalités de gestion des changements des conditions économiques des Marchés publics ;
21. La circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle  de l’exécution des Marchés Publics ;
22. La circulaire N°001/C/MINFI du 28Décembre2018 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finance, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat, et autres entités publics pour l’exercice 2019;
23. Les normes techniques en vigueur au Cameroun.


Article 7      : Communication (Art 6 et 10 du CCAG)
	7-1 Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent Marché devront être faites aux adresses suivantes :
a) Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à la l’article 6.1 du CCAG, sans avoir fait connaître au Chef de Service du Marché son domicile, et dès achèvement des travaux, ses correspondances seront valablement adressées à la Commune  du lieu dont relèvent les prestations.
En appoint, les coordonnées du Cocontractant fournies dans le cadre du Marché seront exploitées.
b) Dans le cas où le Maitre d’Ouvrage Délégué en est le destinataire ;
LeDélégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Sanaga Maritimeavec copies adressées dans les mêmes délais à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieuret au Chef Service du Marché. 
c) Dans le cas où l’Autorité Contractante en est le destinataire.
LePrefet de la Sanaga Maritime(Autorité Contractante) avec copies adressées dans les mêmes délais au Maitre d’Ouvrage Délégué,au Chef Service du Marché et à l’Ingénieur..
7-2 S’agissant en général des correspondances échangées entre tous les intervenants, une copie sera transmise dans les mêmes délais à l’Autorité Contractante et au Maitre d’Ouvrage.
7-3 Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances à l’Autorité Contractante avec copies au Chef Service du Marché, au Maitre d’Ouvrage et à l’Ingénieur.
Article 8      : Ordres de Service (Art 8 du CCAG)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi que suit :
8.1. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité contractante et notifié au cocontractant  par le Maitre d’Ouvrage Délégué avec copies  au Chef  de service du marché et à l’Ingénieur.
	8.2. Sur proposition du maitre d’ouvrage Délégué, Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du Marché seront signés par le Maitre d’Ouvrage Délégué  et notifiés au  Cocontractant avec copies  auChef de service du Marchéet à l’Ingénieur.  
	8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par l’Ingénieur du Marché et notifiés au Cocontractant parle Chef de Service du Marché avec copie au Maitre d’Ouvrage Délégué.
	8.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par  le Maître d’Ouvrage Délégué et notifiés au Cocontractant par le Chef Service du Marché avec copie  à l’Ingénieur.
	8.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux pour causes d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maitre d’Ouvrage Délégué et notifiés au Cocontractant par le Chef Service du marché  avec copie à l’Ingénieur.
8.6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier au désordre ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaitrait dans les ouvrages pendant la période de garantie seront signés par le chef de service du Marché sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze(15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Ordres de Service reçus.

Article 9: Personnel du Cocontractant (Article 15 CCAG)
9.1.  Toute  modification  même  partielle  apportée aux  propositions  de  l’offre  technique  n’interviendra  qu’après  agrément  écrit  du Maitre d’Ouvrage Délégué. En cas de modification, le Cocontractant le fera par un personnel de compétence au moins égale (qualification et expérience).

9.2.  En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement   à   mettre   en   place   seront,  dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, soumises  à  l’agrément  du Maitre d’Ouvrage du Marché Délégué via l’Ingénieur, avec copie à l’Autorité Contractante. Le Maitre d’Ouvrage Délégué disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie à l’Autorité Contractante. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

9.3. Toute  modification  unilatérale  apportée  aux propositions  en  personnel  d’encadrement  de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un  motif de résiliation du marché tel que visé à l’article  40 ci-dessous.

CHAPITRE II- DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 10 :Cautions (articles 29 et 41 CCAG)
10.1 Cautionnement définitif (ou caution de bonne fin)
Le cautionnement définitif, fixé à deux pour cent (2%) du montant TTC du Marché. 
Il est constitué  et transmis au Chef Service du Marché dans délai maximum de vingt (20) jours  à compter de la date de notification du Marché.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une main levée délivrée par le Maitre d’ouvrage à la demande de l’entrepreneur.

10.2 Cautionnement de bonne exécution (ou Retenue de garantie)
La retenue de garantie, fixée à 10% du montant TTC du Marché est arrêtée au plus tard au premier paiement ou à l’établissement de la caution bancaire, par l’Autorité Contractante, à la diligence du Cocontractant.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois, après la réception définitive sur main levée délivrée par le Maitre d’Ouvrage après demande du Cocontractant. 


10.3 Cautionnement d’avance de démarrage
Une avance de démarrage de 20% du Marché pourra être consentie au Cocontractant sur sa demande, dès notification du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance. 

Article 11 :Montant du marché (Articles 18 et 19 CCAG)
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de ________ (en chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
-   Montant HTVA : ________ (____) francs CFA ;
-   Montant de la TVA :________(___) francs CFA.

Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur  ajoutée  (TVA)  et  du  rabais  éventuellement consenti par le Cocontractant.

Article 12 : Lieu et mode de Paiement 
12.1. Le Maitre d’Ouvrage se libérera des sommes dues au Cocontractant par le règlement effectué en francs CFA, par crédit au compte n° _______ ouvert au nom du Cocontractant à la banque _____________.
12.2 Tout paiement fera l’objet d’un visa préalable à apposer par le DéléguéDépartemental des Marchés Publics de la Sanaga Maritime.
Pour cela, toutes les dispositions devront être prises par le Maître d’ouvrage ou le Chef de Service, et le Cocontractant, pour l’implication et l’information duDélégué Départemental des Marchés Publics de la Sanaga Maritimedès le démarrage des prestations.

Article 13 : Variation des prix (Article 20 CCAG)
	Les prix sont fermes (non révisables et non actualisables.)

Article 14 :Travaux en régie (Article 22 CCAG)
Les  travaux  en  régie  sont sans objet.

Article 15 :Valorisation des travaux (article 23 CCAG)
	Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 16 :Avances de démarrage (article 28 CCAG)
	Il pourra être accordé une avance de démarrage dans le cadre du présent Marché.

Article 17 :Règlement des travaux (Articles  26,  27  et  30  CCAG)
Avant le 30 de chaque mois, des attachements contradictoires pour décompte mensuel seront établis par l’Entreprise et l’Ingénieur.
	
17.1- Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le Cocontractant  remettra en sept (07) exemplaires à l’Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé au Cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une retenue à la source et d’un versement au Trésor Public par l’Administration bénéficiaire.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au Cocontractant sera mandaté comme suit :
· 100% - AIR versé directement au compte de l’entrepreneur ;
· 5.5%ou 2.2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par le Cocontractant,  suivant le régime d’imposition.
L’Ingénieur dispose d’un délai de trois (03) jours pour  transmettre  au  Chef  de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés.
Le Chef de service du Marché dispose d’un délai de cinq jours (05) jours pour procéder à la signature des décomptes  et  leur  transmission au comptable chargé du paiement.
Les paiements seront effectués dans un délai maximal de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la remise du décompte dûment établi.
Le décompte  d’avance  de  démarrage sera traité dans les mêmes délais qu’un décompte provisoire.
17.2- Circuit de traitement
Le décompte est transmis à l’Ingénieur par le Cocontractant sous décharge, avec copie de la transmission à l’Ingénieur, au Chef Service du Marché et à l’Autorité Contractante. En cas de traitement favorable, l’Ingénieur transmet le décompte sous les mêmes principes, et ainsi de suite. En cas de rejet, le décompte sera retourné à l’expéditeur sous les mêmes principes.

Article 18 :Intérêts moratoires (Article 31 CCAG)
	Les  intérêts  moratoires  éventuels  sont  payés  par état des sommes dues conformément à l’article 88 du  décret  n° 2004/275  du  24  Septembre  2004 portant Code des Marchés Publics.

Article 19 :Pénalités (Article 32 CCAG, et Articles 89 et 90 Code des Marchés Publics)
19.1. Le montant des pénalités est fixé comme suit :

a) Pénalités de retard des travaux
A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera appliqué, après mise en demeure préalable, les pénalités de retard ci–après, conformément à l’article 89 du décret 2004/275 du 24/9/2004 portant code des marchés publics :
· 1/2000ème du montant du Marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30ème) jour ;
· 1/1000ème du montant par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités de retard, qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des Marché Publics.
b) Pénalités de retard de remise des documents
En cas de retard dans la remise des documents suivants, l’Autorité Contractante se réserve le droit d’appliquer les pénalités suivantes, après mise en demeure préalable,  et constat de carence : 
· Programme d’exécution : 5 000 FCFA/j de retard au-delà de trente (30) jours de la date limite fixée;
· Plans et documents d’exécution : 5 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date limite fixée;
· Liste du personnel et du matériel à mettre en place : 2 500F/j de retard à compter de la date limite fixée.

c) Pénalités pour défaut d’exécution :
En cas de constat des défauts d’exécution suivants, l’Autorité Contractante se réserve le droit d’appliquer les pénalités suivantes, après mise en demeure préalable, et constat de carence : 
· Indisponibilité du journal de chantier (forfait de 2 500 FCFA/constat)
· Non remplissage quotidien du journal de chantier (Taux de 2 500 FCFA/jour non rempli)
19.2 Ces pénalités seront retenues sur les décomptes mensuels des travaux. Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.
19.3.  Le  montant  cumulé  des  pénalités  est  limité  à  dix  pour  cent  (10%)  du  montant TTC du marché de base, sous peine de résiliation du Marché.

Article 20 :Règlement  en  cas  de  groupement d’entreprises (Article 33 CCAG)
Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des Cotraitants et sous- traitants, le cas échéant.

Article 21 : Décompte final (CCAG Article 34)
21.1. Un constat contradictoire des prestations doit être établi par le prestataire et l’Ingénieur, dans les sept (07) jours suivant réception provisoire au plus tard.
21.2Un projet de décompte final est à établir par le prestataire, sur la base du constat contradictoire sus- dressé, pour transmission au Chef de Service  du Marché via l’Ingénieur, dans les sept (07) jours suivant constat contradictoire.
21.3. Le Chef de Service dispose de sept (07) jours maximum dès réception du Projet, pour faire parvenir le Projet rectifié ou accepté à l’Entrepreneur.
21.4. Le Cocontractant dispose de quatre (04) jours maximum pour retourner le décompte finalisé et signé, et le Chef de Service de cinq (05) jours pour sa signature.

Article 22 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)  
22.1 Un délai de quinze (15) jours maximum est accordé au Chef de Service assisté de l’Ingénieur pour établir le décompte général et définitif après la réception définitive, et le soumettre à la signature contradictoire.
Ce décompte comprend :
· Le décompte final ;
· Le solde ;
· La récapitulation des éventuels acomptes mensuels.
22.2 La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au Marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

Article 23 :Régime fiscal et douanier (Article 36 CCAG)
Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
· Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels  et  commerciaux,  y  compris  l’IAR  qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;
· Des  droits  d’enregistrement  calculés  conformément aux stipulations du code des impôts ;
· Des  droits  et  taxes  attachés  à  la  réalisation  des prestations prévues par le marché :
· Des  droits  et  taxes  d’entrée  sur  le  territoire Camerounais  (droits  de  douanes,  TVA,  taxe informatique) ;
· Des droits et taxes communaux,
· Des  droits  et  taxes  relatifs  aux  prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituent l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
· 
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 24 :Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’Entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur. Cinq (05) exemplaires seront retournés à l’Autorité contractante pour ventilation.

CHAPITRE III : EXÉCUTION DES TRAVAUX

Article 25 :Délais d’exécution du marché (Article 38 CCAG)
25.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est detrois mois. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, ou de celle arrêtée dans ladite notification, sous réserve de la prise en compte des éventuels aléas à apprécier par le Maître d’Ouvrage et l’Autorité Contractante, à la demande du cocontractant.

25.2.  Cette notification est à faire en réunion plénière avec la participation du Maitre d’ouvrage, de l’Ingénieur, du  Chef de Service et de l’Autorité Contractante, sous la convocation du Chef de service ou de l’Autorité Contractante défaut, avec pour ordre du jour : la présentation des prestations à réaliser et de leur site, la notification proprement dite, la remise d’une copie de la notification à chaque participant, ainsi que des autres éventuels documents contractuels ou d’exécution.

Article 26 :Rôles  et  responsabilités  du Cocontractant (Article 40 CCAG)
	Le Cocontractant est entièrement responsable du chantier. Les travaux doivent être exécutés conformément aux règles de l’art et normes en vigueur et suivant les plans et devis du Marché.
	Il est par ailleurs tenu de remplir ses obligations fiscales et patronales vis-vis du personnel affecté à l’exécution des prestations du présent Marché.

	Il est enfin tenu de communiquer à l’ingénieur, toujours à l’avance, le planning détaillé et  général d’avancement des travaux.

Article 27 :Mise à disposition des documents (Article 42 CCAG)
L’exemplaire  reproductible  des  plans  figurant  dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par  le Maitre d’ouvrage au Cocontractant.

Article 28 :Assurances (Article 45, 70 et 73 CCAG)
28.1 Le Cocontractant devra justifier qu’il est titulaire de polices d’assurance pour les risques causés aux tiers (par son personnel salarié en activité de travail, par le matériel qu’il utilise, du fait des travaux), et pour « tous risques chantier », délivrées par des compagnies agréées par le Ministre en charge des Finances. 
28.2 Aucun règlement à l’exception de l’avance de démarrage ne sera effectué sans présentation de ces polices prouvant que le Cocontractant a intégralement réglé les primes ou cotisations d’assurances relatives aux travaux objet du présent marché.
28.3 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du Marché, et dans tous les cas avant tout démarrage des prestations, pour présenter lesdits certificats d’assurance. A défaut, le Marché pourra être résilié.
28.4 Par ailleurs, le Cocontractant devra, dans le cas échéant, souscrire les assurances relatives aux responsabilités civiles et dommages aux ouvrages qu’il encourt à compter de l’expiration du délai de garantie, tel que précisé aux articles 70 et 73 du CCAG.

Article 29 :Consistance des travaux (Article 46 CCAG)
	Elle consiste à l’exécution de toutes les tâches prévues dans le devis quantitatif et estimatif du Marché, conformément aux dispositions du Marché.

Article 30 :Pièces à  fournir par le cocontractant (Article 49 complété)
1) Cautionnements, Assurances, Programme, PAQ, projet d’exécution, plans, gestion environnementale, compte rendus mensuels etc…, conformément aux échéances réglementaires, à la diligence du cocontractant, sous peine des pénalités et autres sanctions prévues.
2) Le compte rendu mensuel, adressé à l’Autorité Contractante au plus tard 05(cinq) jours après chaque période mensuelle, avec copies aux autres acteurs, indiquera particulièrement le taux d’exécution physique, le taux d’exécution financière, et  le taux de consommation des délais, sous peine de toutes sanctions.

Article 31 :Implantation des ouvrages (Article 52 CCAG)
	L’Ingénieur  notifiera   dans un  délai  de huit (08)  jours  suivant  la  date  de  notification  de l’ordre  de  service  de  commencer  les  travaux,  les points et niveaux de base du projet.

Article 32 :Sous-traitance (article 54 CCAG)
	La sous-traitance est autorisée, conformément à la réglementation.
Article 33 :Accès au chantier (Article 44 CCAG)
33.1  Le ChefService du Marché, l’Ingénieur du Marché, le Maitre d’ouvrage et toute personne autorisée par eux devront, à tout moment avoir accès aux travaux, au chantier, aux ateliers et à tous lieux de travail, ainsi qu’aux emplacements d’où proviennent les matériaux, produits manufacturés, et outillages utilisés pour les travaux.
33.2 Dans le cadre de leur mission de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prescrite à l’article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics, l’Autorité Contractante et ses représentants descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de l’effectivité de la réalisation des prestations objet du Marché. A cet effet, ils auront  accès à tout, comme l’équipe de proximité du 29.1.
33.3 Le Cocontractant devra permettre cet accès libre à toutes ces équipes de suivi, et éviter la création ou l’existence de tout obstacle de chantier empêchant cet accès en toute liberté.

Article 34 :Réunions de chantier (Article 57 CCAG)
34.1. Des réunions hebdomadaires de chantier se tiendront régulièrement sur convocation du Maitre d’œuvre ou de l’Ingénieur. 
34.2.  Des réunions mensuelles seront tenues, sur convocation du Chef Service du Marché (ou à défaut, de l’Autorité Contractante), en présence de l’Autorité Contractante et du Chef Service du Marché, ou de leurs représentants, ainsi que de l’Ingénieur.
34.3.  Ces réunions feront l’objet d’un procès-verbal signé par les participants, l’ingénieur assurant le secrétariat. 
34.4.  La participation du conducteur de travaux aux réunions du chantier est obligatoire.
34.5. L’Autorité Contractante devra recevoir les copies des invitations à toutes les réunions, hebdomadaires et mensuelles. 

Article 35 :Journal de chantier (Article 56 CCAG)
35.1.  Le journal de chantier sera signé contradictoirement  par l’Ingénieur  et  le  représentant  de  l’entrepreneur  systématiquement lors des réunions de chantiers et  à chaque visite de chantier.

35.2.  C'est un document contradictoire unique. Ses pages  sont  numérotées  et  visées.  Aucune page   ne   doit   être   enlevée.   Les   parties raturées   ou   annulées   sont   signalées   en marge pour validation.
35. 3 Son absence ou sa non tenue seront sanctionnées, conformément à la réglementation.


Article 36 : Projet d’exécution
Le projet d’exécution sera remis par le Cocontractant au plus tard huit (08) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
Il sera transmis en cinq (05) exemplaires et comprendra : 
- Le relevé global des travaux à faire ;
- Le devis global des travaux à faire ; 
- La localisation des travaux à faire ;
- Le procès-verbal de définition et de localisation des tâches à exécuter ;
- La description des procédés et méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emplois de personnel, du matériel et des matériaux ; 
- Les résultats des essais géotechniques demandés, accompagnés d’une note sur les choix techniques qui en découlent ; 
- Les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y relatifs ; 
- Les plans d’approvisionnement ; 
- La description des dispositions de sécurité, de maintien de la circulation et de respect de  l’environnement ; 
- un planning graphique des travaux ; 
- Les éventuels travaux à sous-traiter ; 
- etc…

L’Ingénieur du Marché disposera d’un délai de trois (03) jours pour donner son approbation. Il le transmettra à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution, pour information et toutes suites. 
Toutefois, s’il est constaté par l’Autorité Contractante, des modifications importantes dénaturant l’objet, la consistance, les coûts et les délais des prestations du marché, l’Autorité Contractante retournera le projet accompagné de la correspondance précisant les réserves à lever. 
Les copies des lettres de rejets ou d’approbation par chaque acteur doivent être transmises dans les plus brefs délais (en temps réel) aux autres acteurs (Ingénieur, Chef de Service, Autorité Contractante). 

Après examen par le Chef de Service du Marché, le projet est retourné au Cocontractant avec : 
- soit la mention d’approbation « APPROUVE » ;
- soit la mention du rejet motivé. Dans ce cas, la procédure est relancée.

Le Cocontractant disposera alors de trois (03) jours pour présenter un nouveau dossier. Le non-respect par le Cocontractant de chacun de ses divers délais devrait entraîner l’application immédiate des sanctions prévues à cet effet. 

L’approbation donnée par le Chef de Service du Marché n’atténuera en rien la responsabilité du Cocontractant.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
A la diligence du Chef de Service du Marché, les autres exemplaires du projet approuvé seront transmis dans les plus brefs délais (en temps réel) aux autres acteurs (Ingénieur, Autorité Contractante).
Les prestations prescrites et exécutées avant l’approbation du programme ne seront constatées et rémunérées qu’après ladite approbation. 

CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION

Article 37 :Réception provisoire (Article 67 CCAG)
37.1 Opérations préalables à la réception provisoire
Avant la réception provisoire, le Cocontractant demande par écrit à l’Ingénieur l’organisation d’une visite technique préalable à la réception. Cette visite comporte entre autres opérations : 
· La reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés,
· Les épreuves éventuellement prévues par le CCTP,
· La constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues du Marché,
· La constatation de la remise en état des lieux,
· Les constatations relatives à l’achèvement des travaux.
· Le projet du plan de récolement.
Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par l’Ingénieur et contresigné par le Cocontractant. Au terme de cette visite de pré-réception, l’Ingénieur spécifie éventuellement les réserves à lever et les travaux correspondants à effectuer avant la date de réception provisoire. 
Le Cocontractant, sur la base dudit procès-verbal, et après la levée des éventuelles réserves, doit demander la réception provisoire à l’Administration bénéficiaire ou au Chef Service du Marché, dans les plus brefs délais
37.2  Commission de pré-réception technique.
La commission de pré-réception technique sera composée des membres suivants :
1. L’Ingénieur  du Marché;
2. Le Cocontractant. 
37.3 Commission de Réception provisoire
La Commission de réception provisoire est composée comme suit :
· Président : Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son Représentant  
· Le Rapporteur : L’Ingénieur du Marché ou son représentant
Membres :
· Le Chef  Service de Marché ou son représentant
· Le Comptable matière
· Ou tout autre membre désigné à l’initiative du Maitre d’Ouvrage en raison de son expertise
· Le Cocontractant

Le Cocontractant est convoqué à la réception, par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission. Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
37.4  Réception partielle
Le Cocontractant pourra demander des réceptions partielles par type d’ouvrages, le cas échéant. En cas de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur achèvement, l’administration procédera, si le Cocontractant en fait la demande, à des réceptions partielles des ouvrages déjà réalisés. Dans les deux cas, la procédure et la commission chargée de ces réceptions partielles seront les mêmes que celles régissant la réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par toutes les parties prenantes.

Article 38 :Délai et Retenue de garantie (Article 70 CCAG)
Le délai de garantie est fixé à un (01) an  à compter de la date de réception  provisoire des travaux.
Au titre de la garantie des travaux, il sera  opéré sur le montant  de chaque acompte mensuel  une retenue au taux  arrêté du montant  de la partie  d’ouvrage  concernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être  remplacée  par une caution personnelle et solidaire au même  montant émanant  d’un établissement  bancaire  installé sur le territoire camerounais et agréée par le Ministre en charge  des Finances.  La retenue de garantie  sera libérée à la réception définitive par le Maitre d’ouvrage.

Article 39 :Réception définitive (Article 72 CCAG)
La réception définitive s’effectuera sans délai, mais aussitôt dès l’expiration du délai de garantie et la levée des éventuelles réserves.
La réception définitive se déroulera dans les mêmes schémas et principes que la réception provisoire.
La pré réception consistera essentiellement, en vue des corrections éventuelles, en :
                    -  La constatation du comportement des ouvrages ;
                    -  La constatation des désordres éventuels.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS  DIVERSES
Article 40 :Résiliation du marché (Article 74 CCAG)
40.1 Le  marché  peut  être  résilié  comme  prévu  à  la section  III  Titre  IV  du  décret  n°  2004/275  du  24 Septembre  2004  et  également  dans  les  conditions stipulées  aux  articles  74  ,  75  et  76  du  CCAG, notamment dans l’un des  cas de :
- Retard  de  plus  de  quinze  (15)  jours  calendaires dans  l’exécution  d’un  ordre  de  service  ou   arrêt injustifié  des  travaux  de  plus  de  sept  (07)  jours calendaires ;
- Pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;
-  Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
-  Défaillance de l’entrepreneur ;
-  Non-paiement persistant des prestations ;
-  Manquement injustifié à la notification du Marché ;
-  Manquement injustifié à la notification de l’OS de démarrage.
40.2. Le cas échéant, la résiliation sera prononcée par l’Autorité Contractante.


Article 41 : Délai de mise en demeure
L’Autorité contractante pourra déroger au délai minimal de la mise en demeure, et le ramener à moins de vingt et un (21) jours suivant son appréciation des nécessités, conformément à l’article 97 du Code des Marchés Publics.

Article 42 :Cas de force majeure (article 75 CCAG)
En cas de force majeure, le Cocontractant ne pourra voir sa responsabilité dégagée que s’il a averti l’Administration par écrit dans un délai de quinze (15) jours après la survenance des circonstances de l’évènement qu’il compte évoquer.

Article 43: Différends et litiges (article 79 CCAG)
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend,  celui-ci  est  porté  devant  Tribunal de Grande Intense  d’Edéa, sous réserve d’avoir effectivement saisi tous les niveaux d’arbitrage du système des Marchés Publics.

Article 44 et dernier :Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature  par  le Prefet de la Sanaga Maritime,  Autorité contractante  Il  entrera  en vigueur  dès  sa  notification  à  l’entrepreneur  par  ce dernier.
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I – CONDITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

I.1 Documents de référence

En tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent Marché, l’Entrepreneur sera soumis aux textes généraux ci-après :
1. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
1. Les normes applicables pour les fournitures et les travaux : norme NF, DIN et les normes en vigueur en République du Cameroun ou les normes de l’Organisation Internationale de Normalisation, ISO ou toutes autres normes agréées par le Maître d’Ouvrage.
Les dispositions prévues dans divers documents officiels sont supposées connues de l’entrepreneur et ne seront pas rappelées dans le présent marché.

I.2 Consistance des travaux
	Les travaux objet du présent appel d’offres sont définis ainsi qu’il suit:
1. Fabrication et installation d’un panneau de chantier
1. Fabrication et pose sur la pompe manuelle d’une plaque d’indentification du forage
1. Etude géophysique et implantation du forage
1. Foration
- Foration des altérites au diamètre 8’’½ à 10’’
- Pose et arrachage du tubage provisoire
- Foration du socle au MFT, diamètre : 6’’½ à 6’’3/4

	Le forage aura une profondeur de 60 m  20 %
1. Equipement – Développement – Essai de débit – Analyse physico/chimique et bactériologique des eaux du forage
- Fourniture et pose de PVC plein 112-125 mm
- Fourniture et pose de PVC crépine 112-125mm
- Fourniture et mise en place du massif filtrant constitué de gravier calibré (1-2 mm ou 
   3-4 mm)
- Mise en place d’une tête de forage
- Nettoyage et développement du forage à l’air-lift
- Essai de pompage par palier
- Désinfection du forage
1. Superstructure
- Réalisation de la margelle et d’un socle pour pose de la pompe
1. Système d’Exhaure
- Fourniture et pose Pompe à motricité Humaine  
II – DESCRIPTION DES TACHES A EXECUTER

II-1-1 Fabrication et installation d’un panneau de chantier
Ce panneau sera posé à 1,50m par rapport au sol. Les écrits suivants y seront portés : 
	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail - Patrie
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work - Fatherland

	OBJET DES TRAVAUX : 
CINQ (05) FORAGES EQUIPES DE PMH A NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA

	AUTORITE CONTRACTANTE :
PREFET DE LA SANAGA MARITIME

	MAÎTRE D’OUVRAGE :
DELEGUE DEPARTEMENTAL DE L’EAU ET DE L’ENERGIE DE LA SANAGA MARITIME

	CHEF DE SERVICE DU MARCHE:
DELEGUE DEPARTEMENTAL DE L’EAU ET DE L’ENERGIE DE LA SANAGA MARITIME

	INGENIEUR DE PROJET:
CHEF DE SERVICE DE L’EAU DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’EAU ET DE L’ENERGIE DE LA SANAGA MARITIME

	FINANCEMENT: BIP 2019

	TITULAIRE :

	DELAI CONTRACTUEL :








II-1-2 Fabrication et installation d’une plaque d’indentification du forage
Il sera gravé sur cette plaque de 5cm x 10cm en acier inoxydable le numéro d’identification du forage

II-2 – Etudes géophysiques et Implantation des forages

	L’ouvrage devra faire l’objet d’au moins deux implantations et en cas de conclusion positive, la priorité devra être donnée à celle qui est située à proximité des habitations afin de sécuriser l’ouvrage des actes de vandalisme et susciter un intérêt des bénéficiaires. Toute implantation exécutée à l’insu de l’Ingénieur de Contrôle sera considérée comme nulle.

II-3 – Foration

	 Dans la Région du littoral, deux types de terrain seront traversées pendant la foration : Le terrain tendre (altérites ou les sédiments) et le socle (terrain dur). Ce qui permet d’envisager deux méthodes de foration qui sont le Rotary et le Marteau fond de trou.

II.3.1 Foration des altérites au Rotary

	La foration se fait avec un tricône ou un tri lame de 8’’½ à 10’’. La boue à la Bentonite (biodégradable) sera utilisée en fonction du terrain. Une fois le toit du socle atteint, il sera placé un tubage provisoire ou casing de diamètre 175/195 mm afin d’éviter les éboulements. 

II.3.2 Foration du socle au Marteau Fond de Trou

	Dans la zone du socle (terrain dur),  la foration se fera au Marteau Fond de Trou (MFT) de 6’’½ à 6’’3/4 à air comprimé de pression supérieure à 15 bars. Le système est à percussion.

	Les cuttings (échantillons) seront prélevés tous les mètres ; à chaque changement de faciès géologique et dès qu’on rencontre une formation aquifère. Ils seront décrits avec la plus grande précision pour le rapport et la coupe du forage ; ils permettront d’établir les courbes de granulométrie qui guideront au choix des crépines et éventuellement du gravier additionnel. 
Les débits seront mesurés à chaque venue d’eau et à la fin de la foration.

II.4 - Equipement – Développement – Essai de débit

II.4.1 Equipement
Les forages déclarés positifs devront avoir un débit au moins égal à 1,00 m3/h pour une profondeur de pompage compatible avec l’exhaure manuelle. Cependant, si la ressource est suffisante, un débit minimum de 2m3 sera recommandé pour une transformation future en AEP.  Les forages seront tubés aussitôt après leur réalisation, sur toute leur hauteur en tubes PVC rigide de 110 mm, vissés sans manchons.
	Le tubage sera crépiné au droit des fissures productives du socle. Exceptionnellement, des niveaux d’arènes grossières de la base du profil d’altération pourront être captés. 
	Les crépines seront fabriquées en usine et comporteront des fentes de 1 mm d’ouverture
	La base de la colonne comportera un élément de décantation et sera obstruée par un bouchon de pied.
	Pour permettre une bonne adaptation du plan de tubage à la coupe géologique rencontrée, on devra disposer sur le chantier d’éléments de tubes et crépines de 1 m et 3 m de longueur. Les quantités utilisées en moyenne par forage seront les suivantes :
1. 3  éléments de  1 m de tubes pleins,
1. 1 élément de 3 m de crépine,
1. 2 éléments de 3 m de tubes pleins,
1. 1 élément de 3 m de crépines,
1. Les autres éléments pleins ou crépinés pourront être de 3 à 6 m de longueur.
Le tube PVC dépassera d’au moins 0,50 m la surface du sol.

II.4.2 Massif filtrant
	L’espace annulaire sera comblé avec du gravier calibré jusqu’à 3 m environ au-dessus des crépines. L’emploi du gravier latéritique ou concassé est formellement interdit. Cet espace sera ensuite comblé par du sable sur une hauteur de 2 m, puis pardu tout-venant. Les 6 premiers mètres de l’espace annulaire, en surface seront cimentés avant le développement du forage. Au-dessus du massif filtrant seront posées des boulettes d’argile gonflante sur environ un mètre, ce qui formera un joint étanche pour éviter la contamination de l’aquifère.


II.4.3 Nettoyage et développement du forage à l’air lift

	Le développement se fera à l’air lift aussitôt après équipement du forage, à l’aide d’une colonne d’injection d’air.

	Il sera poursuivi jusqu’à obtention de l’eau claire sans particules sableuses  ou argileuses. La teneur en sable devra être contrôlée à l’aide de la méthode de diamètre de la tâche de sable dans un seau de 10 litres. On s’assurera que le débit à la fin de développement est plus grand que celui mesuré à la fin de la foration. (Preuve qu’on a améliorée la perméabilité de la zone aquifère de l’ouvrage et que les crépines étaient bien positionnées).

	La durée du développement sera de deux heures minimum lorsque seules les fissures du socle auront été captées  et de 4 heures minimum lorsque l’on aura capté des niveaux d’arènes. Le débit sera mesuré toutes les 15 mn pendant le développement. La remontée du niveau d’eau après le développement sera mesurée toutes les 5 mn pendant trente minutes. La profondeur du forage sera mesurée avant et après le développement.

	L’Entrepreneur devra disposer sur le chantier du matériel nécessaire pour la mesure des débits et des niveaux.

II.4.4 Essai de débit
	Les essais de débit seront faits au moyen de pompes électriques immergées, capables de fournir des débits de 1 à 10 m3/h à 60 m de profondeur. Le débit minimum acceptable  à la foration est de 0,7m3/h.

Les mesures seront faites dans le forage, en cours de pompage. Pour éviter d’être gêné par les remous provoqués par la pompe, la sonde de mesure sera descendue dans un petit tube placé entre la pompe et le tubage et ouvert à sa base.

	L’essai comportera 3 heures de pompage à qo  m3/h, suivies par 2 paliers de 1 heure à des débits 2 qo ;  3qo ou à fixer en cours d’essai ; qo étant le débit mesuré à la fin de la foration. La remontée sera suivie pendant 30 mn au moins.

	Les débits seront mesurés toutes les 15 mn avec une précision de 5 %.

	Les niveaux seront mesurés toutes les :

1. 1mn jusqu’à 15mn
1. 5mn à partir de 15mn à 45mn ;
1. 10 mn après 45mn jusqu’à la fin de l’essai.

Après toute modification de débit de pompage. La précision de mesure sera de 2 cm au maximum. 

	La profondeur du forage devra être contrôlée avant et après l’essai de pompage, avec une précision de 5 cm. Le niveau statique (NS) est mesuré avant la mise en marche de la pompe d’essai.
La remontée du niveau de l’eau après pompage sera suivie pendant une heure.

	La qualité de l’Eau (turbidité) et la teneur en sable seront notées au début et à la fin de l’essai.

II.4.6 Réception technique 

Le forage est déclaré non recevable quand l’une des conditions suivantes est remplie : 
1. Débit à la foration inférieure à 0 ,7 m3/h ;
1. La qualité de l’eau hors des normes OMS ;
1. Profondeur du forage inférieure à 48 m.

II.4.7 Désinfection du forage

	A la fin du développement, tous les forages seront désinfectés à l’hypochlorite de calcium ou de sodium en granulés. Une solution sera préparée à l’eau et versée dans le forage. Cette solution restera dans le forage pendant un temps assez long (minimum 24h) et ne sera évacuée qu’avec le pompage.

	Une seconde désinfection sera faite, celle-là plus légère après la pose de la pompe dans le forage et sa fermeture finale.

		II.4.8 Tête de forage
	La tête de forage sera fermée :
1. Par un capot métallique boulonné sur le tubage PVC 
                                Ou
1. Chauffage et plie de la partie du tubage PVC qui surplombe de sol (0,50m/sol).

II.5 – Superstructure

	Il sera réalisé un type de margelle adapté à la Pompe agrée par le Ministère del’Eau et del’Energie. Le socle en béton armé, support de pompe sera surélevé de 15 cmau-dessus de la dalle.
	Une dalle carrée de 3 m de côtés, portant au centre le socle. Cette dalle est surélevée de 15 cmau-dessus du sol et légèrement en pente de façon à assurer un écoulement correct des eaux perdues. Elle est en béton armé dosé à 350 kg/m3.

	La ceinture de la dalle et du canal d’évacuation sera en forme de longrine d’épaisseur 10cm et 15cm de hauteur/sol. Le vide entre la ceinture de la dalle et le socle est un anti-bourbier de 5 cm d’épaisseur fait de béton ainsi que l’intérieur du canal d’évacuation.

	Le canal d’évacuation drainera les eaux usées vers le puits perdu circulaire de 1,20m de profondeur et 1,00m de diamètre interne ; ce puits sera rempli de cailloux (moellons) et couvert par une dalle carréé en béton armé dosé à 150 kg/m3.
	Le canal d’évacuation peut aussi être en PVC PN6 de diamètre 125mm, enterré à 80 cm/sol et portant au départ coude et grille de dégrossissement (tamis) et dans ce cas le puits perdu est couvert d’une dalle circulaire en béton armé dosé à 150 kg/m3.
	La pompe sera protégée par une barrière de 4x4 m en parpaings de 15 sur 1,2 m de hauteur, reposant sur une fondation en parpaings bourrés de 20 sur une profondeur minimale de 40 cm et crépis sur les deux faces. L’ensemble sera doté d’un portillon de sécurité muni d’un cadenas. 

II.5 – Système d’exhaure

	Le système d’exhaure sera de type PMH (Pompe à Motricité Humaine avec cylindre inoxydable). La marque de la pompe sera de typeINDIA MARK IIagrée par le Ministère de l’Eau et de l’Energie. L’installation ne pourra être effectuée qu’après réception qualitative des Services du MINNEE/SM. Un kit de pièces d’usure devra accompagner chaque pompe et sera remis au Comité de Gestion du point d’eau. La colonne d’exhaure sera faite en tuyaux PVC de 40.

	Après durcissement du béton, la pompe est installée sur le cadre support scellé sur le béton. Une chaîne avec cadenas sera posée par mesure de sécurité de la pompe.
	
	Il sera riveté sur le corps de la pompe, une plaque métallique inoxydable où seront gravés :

0. Le numéro d’identification du forage ;
0. La date d’exécution ;
0. Le programme.

III -  SUIVI ET CONTROLE

Le contrôle et le suivi sont exercés par le Chef de Service de l’Eau de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energiede la Sanaga Maritime (Ingénieur) ou son représentant.

VI – SECURITE DANS LES CHANTIERS

	Un accent particulier sera mis sur la sécurité dans le chantier. C’est ainsi qu’en plus de la police d’assurance dont bénéficient les Entreprises, il sera souscrit une assurance individuelle à responsabilité civile pour les dommages  de toutes natures causés aux tiers afin de couvrir les risques d’accident pendant la réalisation des travaux. Les exigences suivantes seront de rigueur durant toute la durée des travaux :

1. Le port obligatoire des casques et chaussures de sécurité dans le chantier tant par le personnel que par les visiteurs à condition que ces derniers soient autorisés d’y pénétrer ;
1. Disposer d’un journal de chantier multicolore ;
1. Disposer de manière visible le panneau d’identification du chantier ;
1. Disposer à l’entrée du chantier un panneau sur lequel il sera indiqué : « Port obligatoire de casque et de chaussure de sécurité » ;
1. Mettre à la disposition du personnel une boîte à pharmacie de première nécessité ;
1. Faire un balisage du chantier en rouge – blanc ;
1. Réglementation des entrées et sortie du chantier ;
1. Mise à la disposition du Chef de Chantier du Numéro  de téléphone du Médecin local.

Avant la réception des travaux, il sera procédé à un nettoyage systématique du chantier et à la remise  en état des lieux.




















































PROCES VERBALD’IMPLANTATION DE FORAGE BIP 2019
		
Entreprise Adjudicataire : 
Date    :
Village :
Aux lieux et date ci-dessus indiqués, il a été procédé aux études géophysiques sur le site, devant aboutir à l’implantation d’un forage dans le cadre des projets de la BIP exercice 2019
	
	Altitude
	Longitude
	Latitude
	Remarques

	Site N°1
	
	
	
	

	Site N°2
	
	
	
	



Ont participé aux travaux, en marquant leur accord par rapport aux sites retenus :
· Les représentants de la communauté bénéficiaire ;
· L’entreprise chargée des études géophysiques ;
· L’Ingénieur de Contrôle.

A ______________  les jours, mois et an que dessus


	Les représentants de la communauté bénéficiaire :
	l’Entreprise chargée des études géophysiques :
	L’Ingénieur de Contrôle

	
	
	




FICHE D’EVALUATION TECHNIQUE

	DESIGNATION
	OUI
	Non

	1 – Présentation générale de l’Offre
	

	Présence de toutes les pièces 
	
	

	Reliure 
	
	

	Sommaire 
	
	

	Pagination
	
	

	Intercalaire – Page de garde
	
	

	Suivi de l’ordre prescrit 
	
	

	Clarté des documents 
	
	

	2  - Qualité du personnel
	

	Organigramme
	Organigramme de l’Entreprise
	
	

	
	Organigramme du Projet commenté
	
	

	Compétence du personnel
	CV + Diplôme légalisé Chef du Projet
	Ingénieur Génie Rural ou Géologue ou Géophysicien avec Expérience en forages 
	
	

	
	CV + Diplôme légalisé Chef de Chantier
	Ingénieur Génie Rural ou Géologue ou Géophysicien avec Expérience en forages
	
	

	
	
	Technicien Supérieur Génie Rural avec Expérience en forages
	
	

	3 – Références de l’Entreprise
	

	Ancienneté supérieure à 5 ans dans les travaux de forage
	
	

	Contrats + PV de Réception de forage (5 au moins)
	
	

	4 – Moyens logistiques
	

	Propriétaire Engins de forage (Foreuse, Compresseur, Camion citerne, Camion benne, etc…) avec justificatifs (Cartes grises de véhicules, Factures d’achat du matériel) : (Foreuse et Compresseur obligatoire)  L’absence de justificatif pour la foreuse donne droit à Non
	
	

	Petits matériels de chantier avec justificatif (pompe à boue, Kit d’analyse, etc)
	
	

	Véhicules de liaison Tout Terrain et autres petits matériels avec justificatifs
	
	

	5 – Capacité financière
	

	Chiffre d’affaire supérieur à 50 Millions
	
	

	Bilan financier certifié des deux dernières années
	
	

	Attestation de capacité financière supérieure au montant de l’Offre
	
	

	6 – Méthodologie d’exécution des travaux 
	

	Cohérence dans la note technique détaillée concernant l’organisation et l’exécution des travaux (Maîtrise de la méthodologie d’exécution des travaux)
	
	

	Cohérence dans le planning d’exécution des travaux
	
	

	Respect du délai d’exécution des travaux
	
	

	Description des mesures de Sécurité dans le chantier
	
	





	

DDMINEE
SANAGA MARITIME
	BIP 2019
	COUPE D’OUVRAGE
	N°_________

	
	Projet : 
	
Village_________________
	
Ouvrage________

	PROFONDEUR
Forée :______________
Equipée :___________
Socle :______________

	
EQUIPEMENT
Nature :__________________
 Intérieur :________________
 Extérieur :_______________
Longueur pleine : _______/sol
Longueur crépinée : _______
RESTREINT ure :______________
Type jonction : ___________
	Entreprise :_______________
Atelier :_________________
Sondeur :________________ Date: du _______au_________
	
Région :_________________
Département :______________
Arrondissement :____________


	Débit fin de foration : _________________m 3/h
	
	Coordonnées village :
       X :____________

	
Y :____________
	
Z :____________

	

Gravier :________m3

	
	Géophysique :____________________________
	Photo aérienne :
Vol :__________
N° :__________

	
	
	Développement : Débit =______Durée_______

	

	
	
	Date réception : _____
	Hauteur tête /Sol : ________________
Nature :__________________________

	Observation :______________________________________________________________________________
	Fracturation_______
__________
	Gravier filtre, nature :
_________________Granulométrie: ___
	Géomorphologie :__________

	
	
	
	Conductivité Eau : ________

	
Diamètre
(mm)
	
Profondeur
	
COUPE
TECHNIQUE
	Niveau d’eau
et
Débit (m3/h)
	
Avancement
(m/h)
	
Profondeur (m)

	
Coupe
	GEOLOGIE
DESCRIPTION
	
Cote aquifère

	
	0 m
	
	
	
	
	
	

	FORATION : FR=rotary   a=air   b=boue   m=mousse      F    =Fracture    AE =Arrivé d’eau
                       FM=Foration marteau fond de trou      (e)=Mesure de débit et valeur              
	CONTROLE

_________________

	EQUIPEMENT  PVC : p=plein   c=crépiné   p=Packer   r=Réducteur   tv=Tout venant   c=cimentation
	



























PIECE N° 6 : 
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
(BPU)





























BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 
	N°
	DESIGNATION
	U
	Prix unitaires

	
	
	
	En chiffre
	En lettre

	100
	MOBILISATION
	
	
	

	101
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au forfait,  la Préparation, l’amenée et le repli du matériel et du personnel
Forfait……………………………………..
	FF
	
	

	102
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au forfait, la fabrication et l’installation d’un panneau de chantier
Forfait……………………………………..
	FF
	
	

	200
	FORAGE
	
	
	

	201
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, àl’unité, les Etudes géophysiques et l’implantation du forage
Unité………………………………………
	U
	
	

	202
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre linéaire la  Foration des altérites au diamètre 8’’½ à 10’’
Mètre linéaire……………………………….
	ml
	
	

	203
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre linéaire,  la pose et l’arrachage du tubage provisoire
Mètre linéaire……………………………….
	ml
	
	

	204
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre linéaire la  Foration du socle au MFT, diamètre : 6’’½ à 6’’3/4
Mètre linéaire……………………………….
	ml
	
	

	300
	EQUIPEMENT-DEVELOPPEMENT-POMPAGE

	301
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre linéaire, la fourniture et la  pose de PVC plein 112-125 mm
Mètre linéaire……………………………….
	ml
	
	

	302
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre linéaire la Fourniture et pose de PVC crépiné 112-125mm
Mètre linéaire……………………………….
	ml
	
	

	303
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au mètre cube la fourniture et la mise en place du massif filtrant constitué de gravier de rivière calibré (1-2 mm ou 3-4 mm)
Mètre cube…………………………………..
	m3
	
	

	304
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité, la mise en place d’une tête de forage
Unité ………………………………………
	U
	
	

	305
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au forfait, le nettoyage et le  développement du forage à l’air-lift
Forfait……………………………………..
	FF
	
	

	306
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité, l’Essai de pompage par palier
Unité……………………………………..
	U
	
	

	307
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au forfait, l’analyse physico chimique et bactériologique des eaux
Forfait……………………………………..
	FF
	
	

	400
	SUPERSTRUCTURE

	401
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, au forfait,la construction d’une barrière de4x3x1.2m  crépis sur les deux faces 
Forfait……………………………………..
	FF
	
	

	402
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité,la fabrication et pose d’un portillon
Unité……………………………………..
	U
	
	

	403
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, a l’unité, la Réalisation d’une margelle et d’un socle pour pose de la pompe à motricité humaine
Unité ………………………………………
	U
	
	

	404
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à L’unité la réalisation d’un puits perdu pour l’évacuation des eaux
Unité ………………………………………
	U
	
	

	405
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité, la fourniture et pose de la Plaque métallique inoxydable portant : Le numéro d’identification du forage  - La date d’exécution  - Le programme
Unité ………………………………………
	U
	
	

	500
	EXHAURE-POMPE

	501
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat,à l’unité, la fourniture et la  pose delaPompe à Motricité Humaine avec cylindre inoxydable. 
Unité ………………………………………
	U
	
	

	502
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité la fourniture et la pose Colonne d’exhaure en tuyaux PVC
Unité ………………………………………
	U
	
	

	503
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité la Fourniture et Pose de cadenas et chaine pour fermeture de la pompe
Unité ………………………………………
	U
	
	

	600
	FORMATION ET FOURNITURE

	601
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité Mise à disposition d’un kit de pièces de rechange
Unité ………………………………………
	U
	
	

	602
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité l’initiation d’un réparateur local
Unité ………………………………………
	U
	
	

	603
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à l’unité la fourniture d’une caisse à outils pour réparateur local
Unité ………………………………………
	U
	
	

	700
	Ce prix rémunère dans les conditions générales au contrat, à la mise sur pied d’un comité de gestion     Unité ………………………………………
	U
	
	



(Cachet,date et signature)……………..



















































PIECE N° 7 :
CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

































CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	N°
	DESIGNATION
	U
	QTE
	PU
	PT

	100
	MOBILISATION

	101
	Préparation, amené et replis du matériel et du personnel
	FF
	1
	
	

	102
	Fabrication et installation d’un  panneau de chantier
	FF
	1
	
	

	 
	Sous total 100---------------------------------------------------------------------------
	

	200
	FORAGE

	201
	Etude géophysique et implantation du forage
	U
	1
	
	

	202
	Foration des altérites au diamètre 8''½ à 10''
	ml
	20
	
	

	203
	Pose et arrachage du tubage provisoire
	ml
	20
	
	

	204
	Foration du socle au MFT, diamètre: 6''½ à 6''¾
	ml
	40
	
	

	 
	Sous total 200----------------------------------------------------------------------------
	

	300
	EQUIPEMENT-DEVELOPPEMENT-POMPAGE

	301
	Fourniture et pose de PVC plein 112-125mm
	ml
	42
	
	

	302
	Fourniture et pose de PVC crépine 112-125mm
	ml
	18
	
	

	303
	Fourniture et mise en place du massif filtrant constitué de gravier de rivière calibré (1-2mm 3-4 mm)
	m3
	1
	
	

	304
	Mise en place d'une tête de forage
	U
	1
	
	

	305
	Nettoyage et développement du forage à l'air lift
	FF
	1
	
	

	306
	Essai de pompage par palier
	U
	1
	
	

	307
	Analyse  physico-chimique et bactériologique des eaux par les Laboratoires Louis-Pasteur, HYDRAC ou du MINMIDT
	FF
	1
	
	

	 
	Sous total 300……………………………………………………………...
	

	400
	SUPERSTRUCTURE

	401
	Construction d’une barrière de 4x3x1.2m en parpaings de 15 sur une fondation en parpaings bourrés de 20 sur fondation de 40cm crépis sur les deux faces avec une entrée de 0,90 m 
	FF
	1
	
	

	402
	Fabrication et pose d’un portillon d’entrée
	U
	1
	
	

	403
	Réalisation de la margelleen béton armé dosé à 350 kg/m3  et d'un socle pour pose de la pompe à motricité humaine
	U
	1
	
	

	404
	Réalisation d'un puits perdu pour évacuation des eaux couvert par une dalle en béton armé dosé à 150 kg/m3
	U
	1
	
	

	405
	Plaque métallique  inoxydable portant le numéro d'identification du forage, la date d'exécution, le programme
	U
	1
	
	

	 
	Sous total 400------------------------------------------------------------------------------
	

	500
	EXHAURE-POMPE

	501
	Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine avec cylindre inoxydable
	U
	1
	
	

	502
	colonne d'exhaure en tuyaux PVC 
	U
	1
	
	

	503
	Fourniture et pose cadenas et chaine pour fermeture pompe
	U
	1
	
	

	 
	Sous total 500------------------------------------------------------------------------------
	

	600
	FORMATION ET FOURNITURE

	601
	Mise à disposition d'un kit de pièces de rechange
	U
	1
	
	

	602
	Initiation d’un réparateur local
	U
	1
	
	

	603
	Fourniture d’une caisse à outils pour le réparateur local
	U
	1
	
	

	 
	Sous total 600 ----------------------------------------------------------------------------
	

	700
	MISE SUR PIED D’UN COMITE DE GESTION
	U
	1
	
	

	 
	Sous total 700 ---------------------------------------------------------------------------
	

	
	TABLEAU RECAPITULATIF
	

	N°
	OUVRAGES
	

	100
	MOBILISATION
	

	200
	FORAGE
	

	300
	EQUIPEMENT DEVELOPPEMENT POMPAGE
	

	400
	SUPERSTRUCTURE
	

	500
	EXHAURE-POMPE
	

	600
	FORMATION ET FOURNITURE
	

	700
	MISE SUR PIED D’UN COMITE DE GESTION
	

	
	Total hors taxe pour 01 forage
	

	
	Total hors taxe pour 05 forages
	

	

	 
	Total général hors taxe--------------------------------------------------------------
	

	 
	TVA (19,25%) ----------------------------------------------------------------------------
	

	 
	IR (5,5%) ---------------------------------------------------------------------------------
	

	 
	TOTAL DES TAXES--------------------------------------------------------------------
	

	 
	NET A MANDATER---------------------------------------------------------------------
	

	 
	TOTAL TTC  ------------------------------------------------------------------------------
	



Arrêté le présent devis quantitatif et estimatif à la somme de :……………………………………....FCFA
									(Cachet,date et signature)……………..


























































PIECE N° 8 :
CADRE DU SOUS-DETAIL DES
 PRIX UNITAIRES































SOUS – DETAIL DES PRIX UNITAIRES

	DESIGNATION : 

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	Main d'œuvre
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	                                                                      TOTAL A
	

	Matériels et Engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	                                                                      TOTAL B
	

	Matériaux et Divers
	TYPE
	Prix unitaire
	Consommation
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	                                                                      TOTAL C
	

	D
	  TOTAL COUT DIRECTS                                 A + B + C
	

	E
	  Frais généraux de chantier
	
	D x %
	

	F
	Frais généraux de siège
	
	D x %
	

	G
	  COUT DE REVIENT
	
	D + E + F
	

	H
	Risques + Bénéfices
	
	G x %
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	
	G + H
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	
	P/QTE
	



Nom du soumissionnaire………………………………………. (Insérer le nom du Soumissionnaire)
Signature……………………………………… (Insérer la signature)
Date …………………………………………… (Insérer la date)






















	













PIECE N°9 :
MODELE DE LETTRE COMMANDE





























	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
****************
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
***************

	REGION DU LITTORAL
****************
	LITTORAL REGION 
****************

	DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME
*****************
	SANAGA MARITIME DIVISION
**************

	PREFECTURE D’EDEA
*****************
	EDEA DIVISIONAL OFFICE
******************











LETTRE COMMANDE N°__/ LC/MINAT/PE/CABP/CDPM/SM/2019

PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°02/AONO/C18/CDPM/DDEE-SM/2019 DU ____________
POUR L’EXECUTION  DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05)  FORAGES
EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES  DE NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA  DANS CERTAINES COMMUNES  DU DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL



TITULAIRE 	: (indiquer le titulaire et son adresse à compléter)
B.P : _____ à_____________ Tél __________ Fax : _____________
Email : ____________________N° RC :  à
N° Contribuable : 
N° compte bancaire :

OBJET : L’EXECUTION  DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQ (05)  FORAGES
EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES  DE NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA  DANS CERTAINES COMMUNES  DU DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL
.

LIEUX : NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA

DELAI D’EXECUTION : Trois (03) mois

MONTANT EN FCFA : 


	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR 2,2% ou 5,5%
	

	Net à mandater
	


	

FINANCEMENT 		:	BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC


IMPUTATION		:53 32 423 03 451415 2246 811

SOUSCRITE, LE	______________________
SIGNEE, LE		______________________
NOTIFIEE, LE 	______________________
ENREGISTREE, LE 	______________________

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN représentée par le Préfet de la Sanaga Maritime, ci-après dénommé « Autorité Contractante »


D’une part,



Et  



L’Entreprise____________________________________________________________________________B.P_____________TEL. ______________RC N° :_______________CONTRIBUABLE N° :___________
Représentée par son Directeur Général Monsieur/Mme/Mlle______________________________________ dénommé ci-après « L’Entrepreneur »



D’AUTRE PART,
	


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :





Page … et dernière  de la Lettre CommandeN°____ /LC/MINAT/PE/CABP/CDPM/SM/2019 Passée  après Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence n°02/AONO/CAE1ER/CABM/CIPM/SM//2019du _____________ pour l’exécution  des travaux de construction de cinq (05)  forageséquipés de pompes a motricité humaine dans les localités  de NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 et POUTNJOUMA  dans certaines communes  du Département de la Sanaga Maritime, Région du Littoral
.

DELAI D’EXECUTION : Trois (03) mois calendaire

MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE EN FCFA : 

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2%) ou (5,5%)
	

	Net à mandater
	




	LU ET ACCEPTE PAR L’ENTREPRENEUR










EDEA, LE __________________________

	SIGNE PAR  L’AUTORITE CONTRACTANTE









EDEA, LE ___________________________

	ENREGISTREMENT 












































PIECE N° 10 : 
FORMULAIRES ET MODELES A UTILISER























ANNEXE N° 1 : MODELE DE SOUMISSION


Je soussigné, ………………………………………………….. [Indiquer le nom le nom et la qualité du signataire] représentant la Société, l’entreprise ou le groupement …..………………………… dont le siège social est à ………………………………….….. inscrit au registre du commerce de ………………………….. sous le N° …………………..

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d’Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres] :

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser.
- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres. 
- Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d’Appel d’Offres, moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre à …………………………… [en chiffres et en lettres] francs CFA hors TVA, et à ………….. francs CFA toutes taxes comprises [en chiffres et en lettres] ;
- M’engage à exécuter les travaux dans un délai de …………… mois ;
- M’engage en outre  à maintenir  mon offre dans le délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite initiale de remise des offres.
Les rabais et les modalités d’application desdits rabais  sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) : ……………………………………………………………………

Le Chef de Service du Marché se libèrera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte N°…………………………………………..….. ouvert eu nom de ……………………………. Auprès de la banque ………………………………………. agence  de …………………………….

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.


Fait à …………….. le ……………………...
Signature de ………………………………...
En qualité de …………………………..….. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de ………………………………………





ANNEXE N° 2: MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION


A[ indiquer l’Autorité Contractante et son adresse]  «Autorité contractante»

Attendu que l’entreprise………………………………… ci-dessous désignée, «  le soumissionnaire », a soumis son offre en date du …………………… pour [rappeler l’objet de l’Appel d’offres],ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à (indiquer le montant) francs CFA,

Nous ……………………………………………………..…..[nom et adresse de la banque], représentée par …………………………………….. [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de ………………………………………. FCFA (en chiffres et en lettres), que la banque s’engage à lui régler intégralement, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;
ou
Si le soumissionnaire s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’autorité contractante pendant la période de validité :
- omet à signer ou refuse d signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
- omet ou refuse de fournir de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à l’autorité contractante un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’autorité contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) conditions(s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’autorité contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin de délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

À …………………………………., le ………………….…….. 

[Signature de la banque]



ANNEXE N° 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque : 
Référence de la Caution : N° ……………………………………
A [indiquer le Chef de Service et son Adresse] Cameroun, ci-dessus désigné le Chef de service de Marché. 

Attendu que ………………………………… [Nom et adresse de l’entreprise], Ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux] 

Attendu qu’il est stipulé dans le Marché que l’entrepreneur remettra au Chef de Service de Marché un cautionnement définitif, d’un montant égal (indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5%] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément  aux conditions du Marché.

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,
Nous ,……………………………………………………………....[nom et adresse de banque], représentée……………………………………………………………………………....[noms des signataires]ci-dessous désignée « la banque », 
nous engageons à payer au Chef de Service de Marché, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de …………………………………… [en chiffres et en lettres]
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification Marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux 

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée le Chef de Service de Marché au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit  camerounais.
Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

à………………………………………, le……………………………………………………………….












ANNEXE N° 4 : MODELE DE CAUTION D’AVANCE DE DEMARRAGE



Banque : Référence, adresse…………………………………………………………………………
Nous soussignés (banques, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :
…………………………………………………………………………………………………[le titulaire], au profit du Chef de Service de Marché [adresse du Chef de Service de Marché] 
(« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande  écrite du bénéficiaire, déclarant que ………………………….. [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………………………….. du …………………… relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance  de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprise du marché n°……………………………………, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,

Soit : ……………………………….. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur le compte de ……………………………………… [titulaire] ouvert auprès de la banque …………………… sous le n°…………………………………………..

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP.

Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de se remboursement.

La loi et la juridiction applicables à garantir sont celle de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque

à …..............................................., le ……………………………………….






















ANNEXE N° 5 : MODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE



Banque : ……………………………………………………………………………
Référence de la Caution : N° ………………………………………………………
A [indiquer le Chef de Service de Marché]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
ci-dessous désigné « le Chef de Service de Marché »

Attendu que ………………………………… [Nom et adresse de l’entreprise] Ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser  les travaux de [indiquer l’objet des travaux]

Attendu qu’il est stipulé dans le Marché que la retenue de garantie à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du Montant TTC du marché, peut être remplacée par une caution solidaire.

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,Nous, ……………………. [Nom et adresse de banque], représentée par ……………………………………… [Noms des signataires] et ci-dessous désignée « la Banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Chef de Service de Marché, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de …………………………………………… FCFA [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché.

Et nous nous engageons à payer à le Chef de Service de Marché, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du chef de Service de Marché au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) sommes(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Chef de Service de Marché ait à prouver ou à donner les raisons ni motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous  convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature.  Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Chef de Service du Marché.

Toute demande de paiement formulée par le Chef de Service de Marché au titre  de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation  et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signature et authentifié par la banque

à……………..…….………..., le………………..…………….……..

[signature banque]



ANNEXE N° 6 : MODELE DE DECLARATION D’INTENSION DE SOUMISSIONNER



Intitulé du projet : ………………………….. Appel d’Offres n° …………………. Lot n°……………………

Je (nous) soussigné(s) (8)………………………………………………………………………………………..

Agissant en qualité  de (9) …………………………………...…………….. au nom et pour le compte de (10) …………………………………….. à …………………………….RC N° ………………………………….. en vertu des pouvoirs qui me (nous) sont conférés, faisant élection de domicile BP……………………… ; ville de ………………………., téléphone n°……………

Après avoir pris connaissance de toute les pièces du Dossier d’Appel d’Offres n°………. et après avoir apprécier à mon (notre) point de vue (nous) soumet(s) (soumettons) et m’ (nous) engage (eons) à fournir et à exécuter les travaux de ………………………… conformément aux classes et conditions du Dossier d’Appel d’Offres.

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre) soumission est retenue à exécuter la lettre commande dans un délai de ………….. (…………….) mois à partir de la réception de la notification d’attribution de la lettre commande.

Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma  (notre) soumission pendant une période de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

Fait à ……………………… le ……………………

Le(s) soumissionnaire(s)


Signature(s)

Pour les sociétés indiquez :
La société (raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège sociale)
« Représentée par le soussigné ………………………. » (nom, prénom et qualité)

Pour les structures sans personnalité juridique, indiquez :
« Nous, soussigné, ……………………………………. »
(Pour chacun : nom, prénom, raison sociale, profession, nationalité, domicile, siège social)
« Constituées en regroupement de société pour l’exécution du présent marché, nous nous engageons solidairement ………… »

(8) Nom, prénom, profession, domicile
(9) Responsabilité exercé dans la structure
(10) Raison sociale
















ANNEXE N° 7 : MODELE DE DECLARATION DE NON ABANDON DE MARCHE ET DE NON APPARTENANCE A LA LISTE DES ENTREPRISES DEFAILLANTES 


Je soussigné(e) Mr/Mme………………………………………………………………………………………...

Directeur Général de …………………………………… RCN° ………………………………………………

Carte de Contribuable N° ………………………………. Tél : ……………… Email : ……………………….

Déclare sur l’honneur qu’à la date de signature ci-dessous, notre Entreprise non seulement n’a pas abandonné de marché au cours des trois (03) dernières années, mais aussi, ne figure pas sur la liste  des entreprises défaillants annuellement par le Ministère des marchés Publics.

La présente déclaration est établie pour servir et valoir ce que de droit. /-


Fait à ………………….., le …………………………..
































































PIECE N° 11 : 
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS DE 1ER RANG AGREES PAR LE MINFI ET AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS




















I - BANQUES AGREEES PAR LE MINISTERE DES FINANCES (MINFI)

1. Afriland First Bank (First BANK)
2. Banque Atlantique du Cameroun (BACM)
3. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
4. City Bank Cameroon (CITY group)
5. Commercial Bank Cameroon (CBC)
6. Ecobank Cameroon (Cobank)
7. National Financial Credit Bank (NFC-BANK)
8. Société Commerciale de Banques-Cameroun (CA SCB)
9. Société Générales des Banques au Cameroun (SGBC)
10. Stander Chartered Bank Cameroon (SCBC)
11. Union Bank of Cameroon PLC (UBC)
12. United Bank Africa (UBA)
13. BGFI
14. Banque des petites et moyennes entreprises(BPME)


II – COMPAGNIES D’ASSURANCES
15. Chanas Assurances
16. Activa Assurance
17. Zenithe insurance





































PIECE N° 12 : 
AUTRES ELEMENTS TECHNIQUES
(PLANS, ETC…)
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LA GRILLE D’EVALUATION































GRILLE D’EVALUATION  DES OFFRES
	PROJET DE CONSTRUCTION DE CINQ (05)  FORAGES
EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES  DE NGWEI (NYEMECK), DIKOUS, MAKOP LOGBAKO CHEFFERIE, MISSOLE 1 ET POUTNJOUMA  DANS CERTAINES COMMUNES  DU DEPARTEMENT DE LA SANAGA MARITIME, REGION DU LITTORAL

	N°
	CRITERES
	NOTATION
	OBS

	A
	PERSONNEL D’ENCADREMENT
	Oui
	Non
	

	A1
	Conducteur des travaux : Ingénieur en génie rural ou géologue ou géophysicien
	
	
	

	A1.1
	copie certifiée du diplôme
	
	
	

	A1.2
	Copie certifiée de la CNI
	
	
	

	A1.3
	Nombre total d’année d’expérience : supérieur ou égal à 3 ans
	
	
	

	A1.4
	Une attestation de disponibilité  envers l’Entreprise
	
	
	

	A1.5
	CV fourni et signé datant de moins 3 mois
	
	
	

	A2
	Chef chantier : technicien supérieur de génie rural
	
	
	

	A2.1
	Copie certifiée du diplôme de technicien supérieur
	
	
	

	A2.2
	Copie certifiée de la CNI
	
	
	

	A2.3
	Une attestation de disponibilité envers l’Entreprise
	
	
	

	A2.4
	CV fourni et daté au moins 3 mois
	
	
	

	A2.5
	Nombre total d’années d’expérience supérieur ou égal à 3ans
	
	
	

	B
	Situation financière et référence de l’entreprise
	
	
	

	B1
	Chiffre d’affaires > ou = 17 000 000
	
	
	

	B2
	Capacité de préfinancement supérieur ou égal à 10 millions
	
	
	

	B3
	Le soumissionnaire a – t – il déjà exécuté un projet similaire dans les délais du contrat de base
	
	
	

	B4
	Présence dans l’offre  (première et dernière page, contrat + PV de réception) d’au moins 2 projets dans les travaux de  réalisation des forages.
	
	
	

	C
	Matériel et équipements
	
	
	

	C1
	Justificatif de possession ou de location ou location d’un atelier de forage
	
	
	

	C2
	Justificatif de possession (copie certifiée au service  des transports) ou de location (copie conforme au service des transports et contrat de location) d’un véhicule de liaison Pickup 4x4
	
	
	

	C3
	de petits matériels de génie civil et équipements
	
	
	

	D
	Méthodologie  et organisation
	
	
	

	D1
	Attestation de visite de site + rapport décrivant l’état des lieux
	
	
	

	D2
	Méthodologie de l’exécution des travaux
	
	
	

	D3
	Présence dans l’offre d’un planning des travaux faisant ressortir le délai d’exécution des travaux
	
	
	

	D4
	Cohérence entre rendement et durée du planning
	
	
	

	D5
	Cohérence de l’ordonnancement
	
	
	

	E
	Présentation
	
	
	

	E1
	Présentation et respect d’un sommaire
	
	
	

	E2
	Document relié à la spirale avec Intercalaires de couleur, caractères des écritures lisibles
	
	
	

	E3
	Insertion des documents administratifs dans l’ordre prescrit dans l’Avis d’Appel d’Offres
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